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Objectif B.1.8  Créer un Conseil de Développement 
 (Objectif II de la Stratégie de Séville) 

 
 Dans l’année suivant l’approbation de la Charte, le Parc animera la création d’un 

« Conseil de Développement» pour impliquer dans la mise en œuvre de la Charte 
les acteurs économiques et sociaux. 
Ce Conseil, dont la composition sera annexée à la Charte, sera constitué de 
représentants des commissions formées autour de thématiques directement liées au 
Parc : agriculture, tourisme, logement, écologie urbaine, milieu naturel, etc. 
 
D’un effectif réduit, inférieur à trente personnes, il fonctionnera avant tout comme 
une structure de réflexion, d’échanges et de diagnostics partagés autour 
d’observations et d’analyses de situations de terrains. 
En accord avec le Bureau du Parc, il pourra s’autosaisir de dossiers spécifiques de 
la même façon qu’il pourra être interrogé par le même Bureau sur des points 
particuliers. 
Le Conseil de Développement sera représenté au Comité syndical du Parc et 
participera aux décisions avec voie consultative. 
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ORIENTATION B.2 – AMELIORATION DU CADRE DE VIE ET DE LA QUALITE DE LA VIE 
 

La  croissance de la population du territoire du Parc a principalement eu lieu 
dans les nombreux villages, attrayants par leur paysage et leur situation à 
proximité de villes moyennes comme Apt, Cavaillon, Manosque et Pertuis  
pourvues chacune des services d’un centre de bassin de vie (hôpital, maternité, 
lycée, cinéma, grandes surfaces, etc.). 
L’accueil dans les villages, peu équipés en réseaux (assainissement, voirie, 
électricité, eau), s’est d’abord fait dans des zones NB des documents 
d’urbanisme pouvant accueillir un habitat pavillonnaire sans obligation 
préalable de leur équipement par la collectivité. 
 
A la faveur de la mise en œuvre des Chartes successives du Parc naturel 
régional, cette urbanisation progressive d’un territoire, il y a peu de temps encore 
profondément rural, a été organisée et raisonnée dans le cadre d’orientations et de 
mesures concernant l’aménagement du territoire et du cadre de vie. 
 
Il convient, dans la présente Charte, de compléter ces mesures concernant le cadre 
de vie par des orientations concernant la qualité de la vie sur le territoire du 
Parc afin 
o de prendre en compte des difficultés actuellement rencontrées sur le territoire 

(déplacements, qualité de l’air, qualité de l’eau, bruit, nuisances et pollutions 
diverses) 

o de rechercher les conditions et les limites d’un développement de 
l’urbanisation en milieu rural, viable et durable pour les habitants actuels et 
à venir, par la mise en place d’une réflexion permanente, critique et 
pluridisciplinaire (travail, santé, services, aménagement, sciences sociales, 
etc.) 

 
Cette mission du Parc s’inscrit pleinement dans la dynamique créée par la loi 
constitutionnelle relative à la Charte de l’environnement promulguée le 
1er mars 2005 qui proclame, dans son article premier « Chacun a le droit de 
vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé ». 
Les mesures décrites peuvent soit impliquer la mise en œuvre de règles et 
d’actions pour prévenir toute atteinte à l’environnement, soit inciter à prendre des 
précautions en cas d’incertitude scientifique sur les conséquences des risques pour 
l’environnement et la santé. 
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AMELIORATION DU CADRE DE VIE 
 

Objectif B.2.1  Maintenir le conseil en architecture auprès des particuliers et des communes 
 (Objectifs III.3 et III.4 de la Stratégie de Séville) 

 
Afin de concilier protection du patrimoine architectural, urbain et paysager avec la 
création architecturale tout en faisant le lien avec des préoccupations de 
développement, d’urbanisme, d’entretien des paysages et de mise en valeur du 
patrimoine, toutes les communes adhérentes au Parc s’engagent à avoir recours à 
un conseil en architecture (cf. Objectif A 3.2). 
 
 

Objectif B.2.2  Améliorer le traitement du végétal dans les villes et les villages 
 (Objectifs I.2, III.3 et III.4 de la Stratégie de Séville) 

 
Le végétal est un élément important de la vie quotidienne provençale. Par sa 
présence sur les places des villages, dans les entrées de villes, il apporte ombre, 
qualité de vie, et structure le paysage urbain. Cet élément majeur du paysage 
nécessite une connaissance, des soins et une gestion rigoureuse, notamment dans 
une perspective de canicule prolongée, aussi bien au niveau des communes que de 
la population. 

 Le Parc continue à aider les communes à réaliser des « Plans Verts » afin de 
recenser leur patrimoine arboré existant et d’en programmer la gestion pluriannuelle 
(entretien, arrachages, plantations). 
Il contribue ainsi à la mise en place d’un véritable « urbanisme végétal » dont les 
principales mesures seront intégrées dans les PLU des villes et des villages. 
L’animation proposée par le Parc aux communes portera sur l’étude des Plans  
Verts, sur un programme de formation préalable à leur mise en œuvre et l’appui à la 
mise en place et au suivi de plantations urbaines structurantes. 

 Le Parc étudie, avec les communes volontaires, la mise en place d’arboretums, de 
vergers villageois et de jardins familiaux. 

 L’action menée par le Parc sur le repérage et la contribution à la protection des 
arbres remarquables est maintenue et accompagnée de documents de 
sensibilisation. 

 Un appui continue à être apporté par le Parc aux manifestations visant à sensibiliser 
le public à un jardinage adapté au climat méditerranéen, économe en eau 
d’irrigation et à base d’essences locales. 
Des documents de sensibilisation pour le grand public accompagneront et 
compléteront les actions des communes. 
La « Maison de la Biodiversité » (cf. Objectif A.1.2) sera utilisée comme vitrine de 
cette approche du jardinage. 

 En milieu rural, le Parc encourage une gestion du végétal adaptée au climat et aux 
paysages, notamment lors de la mise en place de haies séparatives. 
Des orientations et des conseils sont apportés dans ce sens aux communes 
désireuses de réglementer, dans leur document d’urbanisme, l’édification de 
clôtures autres que celles habituellement réservées à l’activité agricole ou forestière. 
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Objectif B.2.3  Veiller au respect le la Charte signalétique 

 Le Parc continue l’assistance aux communes pour la mise en œuvre et le suivi 
d’application de la Charte signalétique  approuvée par le comité  syndical du Parc. 
Cette action, menée simultanément sur l’ensemble du territoire du Parc en 
concertation avec tous les acteurs de l’activité économique, fera l’objet d’une 
révision en 2008.  
Les techniciens du Parc et les conseillers architecturaux conseillent les particuliers 
pour l’application de la loi relative  à la publicité, aux enseignes et pré enseignes et 
de la Charte signalétique. 

 
 

Objectif B.2.4 Accélérer la dissimulation des réseaux aériens 
 
Sur le territoire du Parc, où l’habitat individuel est fortement développé et 
dispersé, les réseaux aériens sont très denses, avec des impacts paysagers 
importants (pylônes, antennes, câbles, transformateurs). 
 
La qualité des sites, paysages et villages du Luberon et les efforts faits par les 
collectivités et les particuliers pour les protéger demandent, de la part des 
opérateurs, une plus grande attention dans la mise en place de leurs 
équipements. 
 

 A cette fin, le Parc convient, avec les organismes compétents, de programmes à 
mettre en oeuvre pour stabiliser puis diminuer de façon significative, l’ampleur des 
ouvrages aériens d’EDF, des Syndicats d’Electrification, de France Télécom, des 
opérateurs de téléphonie mobile et de tout autre opérateur public ou privé. 
 
Des solutions techniques communes aux différents concessionnaires de réseaux 
sont recherchées pour éviter la prolifération des réseaux et  renforcer la coordination 
des travaux. 
 
Avec l’aide des délégués des trois Conseils, des conventions seront étudiées entre 
le Parc et les opérateurs. 
 
Elles porteront sur : 
• le dialogue entre les maires et les opérateurs, 
• l’information des populations, 
• l’évaluation des niveaux de champs magnétiques,  
• l’intégration paysagère des équipements, 
• le suivi des équipements. 
 
L’action sur le traitement des réseaux aériens complète les conventions en cours 
avec EDF sur l’intégration paysagère des postes de transformation bâtis et des 
poteaux, ainsi que le protocole pour la protection de l’avifaune. 
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Objectif B.2.5  Participer à l’amélioration de la qualité du ciel nocturne 
 (Objectifs I.2 et III.1 de la Stratégie de Séville) 

 
Le ciel nocturne, déclaré « patrimoine de l’humanité » en 1992 par 
l’UNESCO, fait partie du patrimoine naturel à protéger sur le territoire du 
Parc. 
Depuis une dizaine d’années, avec le développement mal maîtrisé, souvent 
inadapté, de l'éclairage extérieur, public ou privé, il est de plus en plus difficile 
de trouver des lieux où l'obscurité soit telle qu'elle permette une vision 
satisfaisante de la voûte céleste 
Ce phénomène de sur éclairage ou d’éclairage mal dirigé entraîne une pollution 
lumineuse qui est également source de dérèglement des écosystèmes, avec un 
impact direct sur la faune et la flore, notamment dû au déficit d’alternance 
jour/nuit dans les zones les plus éclairées. 
 

 Le Parc contribue à l’étude de l’impact de la pollution lumineuse sur l’écosystème et 
dresse un état des lieux, notamment cartographique, de cette dernière, avec des 
indicateurs de suivi permettant d’évaluer l’impact des actions menées dans le cadre 
des Plans Lumière Environnement. 

 
 
 

AMELIORATION DE LA QUALITE DE LA VIE 
 
 

Objectif B.2.6 Maintenir et développer la présence des services publics 
 
Les besoins en terme de services, exprimés par la population, sont de plus en 
plus nombreux et identiques à ceux des citadins. 
Or, le territoire du Parc est confronté à plusieurs handicaps majeurs : la 
nécessité des déplacements, la difficulté pour que la population atteigne  la masse 
critique permettant de satisfaire aux critères de rentabilisation d’un service, la 
limitation des ressources financières des communes. 
 

 Au regard de la volonté collective de mise en œuvre du projet de développement 
économique et social formalisé dans la présente Charte, le Parc, en collaboration 
avec les communes et leurs groupements, veille à ce que l’ensemble des services 
publics sur son territoire soit pleinement assuré. 

 
Il sollicite également l’Etat pour que les décisions relatives à la réorganisation des 
services publics ne soient pas mises en œuvre sans concertation préalable avec les 
collectivités et puissent être abordées suffisamment en amont dans le cadre du 
Conseil de Développement. 
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Objectif B.2.7 Favoriser le maintien et le développement des activités de services, de l’artisanat et 

de commerce dans les villages 
 (Objectif IV.1 de la Stratégie de Séville) 

 
Le maintien, le développement et l’installation d’activités artisanales, 
commerciales ou liées à des petites et moyennes industries est un élément capital 
en Luberon pour maintenir et créer des emplois, répondre aux besoins de 
consommation d’une population en augmentation, conserver une fonction 
économique et non seulement résidentielle au milieu rural en complémentarité des 
activités agricoles et touristiques. 
 

 Maintien, développement et installation d’activités sont l’affaire de nombreux 
partenaires ; les collectivités et leurs groupements, les Chambres Consulaires, les 
trois Comités de Bassin d’Emploi, les centres de jeunes créateurs d’entreprises, les 
entrepreneurs, les quatre Plateformes d’Initiatives Locales. 
Le Parc travaille en partenariat avec tous, en cherchant à jouer un rôle 
complémentaire lié à son statut, ses missions et à la nécessité d’une animation 
locale parfois insuffisante et qu’il lui appartient alors d’apporter. 

 L’objectif de revitalisation des centres des villages pour y conserver les activités 
existantes, mobiliser les bâtiments vacants et y accueillir des activités artisanales, 
commerciales, de services aux personnes, y développer des marchés de plein air, 
demeure l’axe prioritaire d’intervention du Parc. 
Le Parc aide les communes à améliorer d’autres facteurs locaux de commercialité 
comme l’amélioration des circulations, du stationnement, de la signalétique, de 
l’esthétique des espaces publics, etc. 

 
 

Objectif B.2.8  Améliorer la qualité de l’eau 
 (Objectif III.1 de la Stratégie de Séville) 

 
La qualité de l’eau superficielle et souterraine et la gestion de la rareté de la 
ressource en eau constituent font partie des objectifs prioritaires de la présente 
Charte.  
 

En relation étroite avec l’Agence de l’Eau et les services compétents de l’Etat, du 
Conseil Régional et des Conseils Généraux, les communes adhérentes au Parc et 
leurs groupements s’engagent à veiller à une amélioration dans les domaines 
suivants : 
• la collecte et le traitement des eaux usées domestiques, 
• la protection de la santé dans l’alimentation en eau potable, 
• la réduction des rejets industriels, 
• la lutte contre les pollutions d’origine agricole, 
• la gestion de la rareté de la ressource, en recherchant notamment la 

complémentarité des réseaux d’eau domestique avec ceux d’eau brute non 
potabilisée, 

• l’entretien et la réhabilitation des milieux aquatiques. 
 
L’engagement du Parc et des collectivités adhérentes dans ce domaine est présenté 
dans l’Objectif A.2.3. 
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Objectif B.2.9 Améliorer la qualité de l’assainissement 
 (Objectif III.1 de la Stratégie de Séville) 

 
La définition des Schémas Directeurs d’Assainissement sur la quasi-totalité des 
communes du périmètre du Parc montre que, globalement, l’assainissement des 
effluents domestiques doit faire l’objet d’une amélioration sur l’ensemble du 
territoire du Parc, notamment l’assainissement autonome. 
 

 Sans attendre la réalisation de l’ensemble des Schémas Directeurs 
d’Assainissement, le Parc, en accord avec les communes et les partenaires 
institutionnels concernés, définit une première tranche d’un programme général de 
mise en œuvre des SDA avec les communes volontaires dotées d’un SDA 
approuvé. 

 Le Parc continue ses démarches auprès des services compétents afin que la 
destination des matières de vidange vers les stations d’épuration capables de les 
recevoir fasse l’objet d’un suivi rigoureux et que le Règlement Sanitaire 
Départemental des deux départements soit modifié afin de rendre obligatoire le 
« dépotage » vers les  stations équipées telles que celles d’Apt, Cavaillon, 
Manosque et Pertuis.  

 Afin de conforter le réseau de stations équipées pour recevoir les matières de 
vidange sur son territoire, le Parc, avec les communes concernées et les services 
compétents élabore un programme complémentaire dans le but de réunir les 
moyens financiers nécessaires à l’équipement des nouvelles stations.  
Le Parc travaillera avec l’organisme de gestion de la station de Forcalquier afin 
qu’elle puisse être mise en capacité d’accueillir les matières de vidange.  

 Dans cette optique, en collaboration avec les structures ayant la compétence de 
Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC), le Parc recherche les 
moyens pour une promotion du GIE « Vidangeurs Propres » auprès du public pour 
faire en sorte que la totalité des matières de vidange soient orientées vers les 
stations d’épuration urbaines. 

 
 

Objectif B.2.10 Réduire la production de déchets et améliorer leur traitement 
 (Objectif III.1 de la Stratégie de Séville) 

 
De nombreux groupements de communes compétents en matière de ramassage et 
de traitement doivent améliorer leurs performances (arrêt de l’usine 
d’incinération d’Apt en 2002, fermeture des décharges hors normes, 
intensification de l’intercommunalité, évolution de la réglementation, mise aux 
normes de l’unité de compostage de Cavaillon, application des plans 
départementaux d’élimination des déchets). 
Sans avoir pour objectif la « compétence déchets » et sans esprit de tutelle, 
l’échelle du territoire du Parc est adaptée pour mettre en commun les compétences 
et les informations et mener à bien les réflexions et actions globales nécessaires à 
ces évolutions. 
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 Devant la complexité et la rapide évolution des problématiques liées à la production, 
la collecte et le  traitement des déchets, et devant la nécessité d’avoir des 
indicateurs pour optimiser et évaluer les actions de chacun, le Parc développera 
auprès de ses partenaires l’animation et l’information nécessaires pour contribuer à 
placer cette gestion dans une dynamique d’amélioration continue, en remontant les 
étapes suivantes : 
• la plus basse : le traitement sans valorisation, 
• la valorisation énergétique, 
• la valorisation organique, 
• le recyclage, 
• la réutilisation, 
• la plus haute : la prévention de la production de déchets. 
 
Dans le cadre de réflexion créé entre le Parc, les producteurs et les gestionnaires de 
déchets devront être définies et mises en œuvre les mesures nécessaires pour 
atteindre les objectifs suivants :  
• Une valorisation organique des déchets verts, 
• La réduction, la collecte et le traitement des déchets toxiques et/ou polluants, 
• La collecte et la valorisation des déchets agricoles, et notamment les films 

plastiques, 
• Une éducation et une prévention dans l’utilisation agricole de certains produits, 
• La prévention des déchets liés au tourisme et aux activités de loisirs, 
• La réception et le traitement des déchets de chantier et du bâtiment, 
• L’intensification et la pérennisation du compostage individuel et du compostage 

de proximité, 
• L’intensification de la campagne d’élimination des sacs plastiques, 
• L’utilisation de matériaux recyclés et recyclables, 
• Une réflexion systématique sur l’intégration paysagère du matériel de collecte 

des déchets, 
• La résorption des anciennes décharges et l’élimination des dépôts sauvages, 
• Le paiement du service lié aux quantités de déchets produites pour les 

professionnels et l’exploration des possibilités de paiement du service lié aux 
quantités produites pour les ménages, 

• La réduction des distances de transport des déchets, notamment des plus 
volumineux. 

 Pour contribuer à l’adhésion de la population à la réduction, la collecte et le tri mis en 
oeuvre, le Parc, en coordination avec les communes ou leurs groupements 
compétents, initie et appuie les actions de communication et d’information en 
direction des producteurs de déchets, et plus particulièrement des jeunes, au travers 
de l’éducation à l’environnement. 

 Les communes adhérentes au Parc ou leurs groupements compétents s’engagent à 
réhabiliter les anciennes décharges brutes présentes sur leur territoire et à user de 
leurs prérogatives pour éliminer et faire éliminer les dépôts sauvages ainsi que les 
dépôts abusifs, manifestement inesthétiques, et tout matériel abandonné et dépôt 
d’épaves. Le Parc leur apportera l’assistance nécessaire. 
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 Conformément aux dispositions de la Charte constitutive du Parc, reprises dans la 
Charte de 1977, les collectivités adhérentes s’engagent à ne pas autoriser les 
installations de traitement des déchets classées pour la protection de 
l’environnement dans la Zone de Nature et de Silence. Les cavités existantes et à 
créer dans les couches salines de l’extrémité orientale du massif du Luberon sont 
exclusivement réservées au stockage des hydrocarbures liquides , liquéfiés et 
gazeux. 

 Le Parc demande à l’Etat, aux Conseils Généraux et au Conseil Régional de 
participer 
• au Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés des 

Alpes de Haute-Provence et du Vaucluse, 
• au Schéma Départemental des Déchets du BTP des Alpes de Haute-Provence 

et du Vaucluse, 
• au Plan Régional d’Elimination des Déchets d’Activités de Soins et des Déchets 

Industriels Spéciaux. 
 Le Parc, en partenariat avec les communes, leurs groupements et les services 

compétents, s’investit dans l’amélioration de la gestion des boues de station 
d’épuration pour en réduire les volumes, les traiter par des procédés économes en 
énergie et garantissant leur traçabilité en vue de faciliter leur valorisation. 
 

 
Objectif B.2.11 Conforter des pratiques naissantes d’économie d’énergie et d’utilisation des  
                                            énergies renouvelables 
 (Objectifs II.1, III.3 et IV.1 de la Stratégie de Séville) 

 

La planète fait face aujourd’hui à deux enjeux majeurs dont les impacts à brève 
échéance sont considérables : 
o d’une part, le réchauffement du climat, désormais avéré, dû en partie à 

l’augmentation des émissions de gaz à effet de serre dans l’atmosphère, 
o d’autre part, la perspective de la fin d’une époque, celle de l’énergie « bon 

marché et abondante » dans un contexte mondial où la demande ne cesse de 
croître, alors que les ressources fossiles sont limitées. 

Cette vision globale ne doit pas masquer la nécessité d’agir localement et doit 
éclairer les choix en matière de politique énergétique. 
Pour cela, d’autres critères que ceux dictés par une vision à court terme, basée 
sur une approche uniquement financière doivent être adoptés. D’ordres 
environnementaux, mais aussi éthiques, ils viseront à faire émerger les choix les 
plus pertinents, en cherchant à optimiser les impacts locaux favorables tout en 
limitant les impacts externes négatifs que l’on peut déjà présager.  



 109

En étant exemplaires dans leurs choix énergétiques, en les faisant connaître et 
en favorisant l’émergence de projets locaux, les collectivités adhérentes au Parc 
inciteront les acteurs du territoire, les habitants du Parc à adopter de nouveaux 
comportements. 
Les communes adhérentes au Parc et leurs groupements, dans leurs champs de 
compétences respectifs, agiront à trois niveaux. 
 
o Maîtrise des consommations d’énergie 
Exemples d’actions, pour lesquelles la bonne échelle semble être celle des 
structures intercommunales sur le territoire du Parc 
- Connaissance systématique du patrimoine, renseignement intégral de la base 

de données SCORE (Suivi des Consommations et Optimisation des Ratios 
Energétiques) développée dans le cadre du PLEE 

- Suivi des consommations énergétiques à l’aide de SCORE ou tout autre 
outil pouvant être adopté ou développé ultérieurement 

- Programme d’affichage des performances énergétiques des bâtiments publics 
Ceci constitue une première étape, nécessaire mais non suffisante, dans la mise 
en œuvre d’une politique énergétique pertinente. 
Il conviendra donc de travailler également à deux autres niveaux. 
 
o Utilisation rationnelle de l’énergie 
Exemple d’actions 
- Programmes d’isolation thermique des bâtiments 
- Programmes d’investissement dans des systèmes performants (régulation, 

télégestion…) 
- Définition et mise en place de Plans Lumière Environnement 
 
o Développement des énergies renouvelables 
De par l’absence de déchets produits, et étant donné le bénéfice qu’elles apportent 
en terme de lutte contre les émissions de gaz à effet de serre et de création 
d’emplois locaux, les énergies renouvelables sont en cohérence avec l’éthique de 
gestion et de protection du Parc. 
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Elles constituent une opportunité de mise en place de filières locales, au travers 
de projets de territoire, qui permettent de valoriser des ressources abondantes, 
gratuites comme le soleil ou le vent, ou difficiles à valoriser par ailleurs, comme le 
bois. 
Elles ont pour avantage fondamental de permettre une production décentralisée, 
et ouvrent des perspectives que les structures adhérentes au Parc se devront 
d’explorer et d’exploiter. 
Ainsi, une commune peut devenir productrice d’électricité renouvelable, peut 
concevoir des bâtiments communaux qui intègrent des systèmes permettant de 
produire tout ou partie de l’énergie que ses occupants seront amenés à 
consommer. 
Exemples d’actions 
- Poursuite du développement du programme bois énergie, en privilégiant 

l’exploitation des ressources et forêts au plus proche des lieux de 
consommation selon les principes de bonne gestion de la forêt et dans le cadre 
de la Charte forestière du Parc (Cf. Objectif A.3.2). 

- Etablir pour les communes volontaires un programme de remplacement des 
vieilles chaudières fioul ou gaz dans les bâtiments public par des chaudières 
automatiques à plaquettes forestières 

- Installation d’un chauffe-eau solaire dans au moins un bâtiment public de 
chaque commune volontaire adhérente au Parc 

- Réalisation de schémas d’aménagement éolien dans les intercommunalités 
volontaires du Parc afin de définir des zones propices à l’installation de 
parcs éoliens en accord avec la doctrine sur le grand éolien annexée. 

- Développement de projets de cogénération à partir de la biomasse 
 

 Par les relations et projets menés en collaboration avec le monde associatif et/ou le 
secteur privé, le Parc contribue à sensibiliser les habitants aux enjeux liés à 
l’énergie. 

 Avec l’appui du Parc, les communes adhérentes s’engagent à définir un objectif de 
réduction de leurs dépenses énergétiques sur la durée de validité de la Charte. Ces 
réductions seront d’abord basées sur les résultats obtenus à partir de nouvelles 
pratiques de gestion (en gérant de façon optimale le patrimoine public, en réalisant 
un suivi régulier des consommations d’énergie, en adoptant des méthodes d’analyse 
ou de comptabilité énergétique, et en appliquant des règles de bonne gestion). 
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 Il est possible, à confort ou service rendu égal, de moins consommer d’énergie. En 
lançant des travaux de rénovation, en appliquant de nouveaux critères dans les 
projets (construction, aménagement…), les communes adhérentes s’engagent à 
définir des objectifs de réduction des besoins énergétiques et notamment à réduire 
l’impact de la pollution lumineuse (en lien avec l’objectif B.2.5) sur le ciel nocturne 
ainsi que sur la faune et la flore respectant les principes fondamentaux des Plans 
Lumière Environnement qui comportent également un objectif de diminution de la 
consommation d’électricité. 

 Afin de permettre aux communes adhérentes et à leurs groupements de mettre en 
œuvre des actions selon les axes définis ci-dessus, le Parc se donne les moyens 

 D’inciter et accompagner les intercommunalités dans la prise de compétences liées 
à l’énergie 

 De définir des outils d’aide à la décision pour les élus et décideurs sur le territoire 
 D’aider à la retranscription locale des objectifs nationaux, régionaux et 

départementaux en matière d’économie d’énergie et de développement des 
énergies renouvelables et garantir leur application (notamment issus d’accords 
internationaux existants ou à venir – Protocole de Kyoto, directives européennes, 
Plan Climat national, Chartes de l’Environnement des départements de Vaucluse et 
des Alpes de Haute Provence) 

 De concevoir et coordonner des programmes innovants pour le compte des 
structures adhérentes, anticiper ou faciliter la mise en œuvre de dispositifs 
nouveaux (européens, nationaux, régionaux…) allant dans le sens des trois axes 
définis précédemment 

 De rechercher et établir des partenariats afin de mener à bien les actions identifiées 
 De participer à la sensibilisation des acteurs locaux et du grand public sur les enjeux 

liés à l’énergie, notamment en partenariat avec des structures de conseil aux 
particuliers du type « Espace Information Energie », ou d’autres structures ayant le 
même but et pouvant émerger à l’avenir, qu’il aidera pour assurer une totale 
couverture du territoire en recherchant leur complémentarité avec le Conseil 
architectural.  

 De contribuer à la professionnalisation des techniciens et acteurs locaux concernés 
 D’évaluer régulièrement l’impact des actions entreprises, à partir des outils existants 

tel que SCORE, ou d’autres qui pourront être définis dans l’avenir (indicateurs 
possibles : consommation en kWh, tonnes équivalent carbone évitées, emplois 
créés, etc.) 

 D’élargir le contenu du conseil architectural en l’orientant sur la qualité 
environnementale des projets visant à inciter les constructeurs à adopter des 
techniques de construction, matériaux et systèmes permettant des économies 
d’énergie ou l’utilisation d’énergies renouvelables 
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Objectif B.2.12 Améliorer et sécuriser les déplacements 

 

Une grande partie de la population réside dans un habitat pavillonnaire à 
l’écart des centres de villages et utilise la voiture et/ou le vélomoteur pour se 
rendre, en empruntant une voirie non sécurisée pour les piétons et le vélo, dans la 
partie agglomérée des bourgs souvent éloignée de quelques centaines de mètres 
seulement. Cette réalité conduit rapidement à l’isolement des personnes ne 
possédant pas de véhicules à moteur ou n’étant pas en capacité de les conduire, et 
plus particulièrement les personnes âgées ou à mobilité réduite. 
La situation d’isolement est encore plus forte lorsque les habitants veulent se 
déplacer à l’extérieur de leur territoire de proximité car l’offre de transport en 
commun ne répond que partiellement à la demande des usagers.  
 

 Dans le cadre de la mise en œuvre de la Charte, les collectivités compétentes et 
leurs groupements et les usagers sont invités par le Parc à travailler ensemble pour 
rechercher et expérimenter les moyens de déplacements visant à limiter l’utilisation 
de la voiture individuelle et à conforter une politique d’amélioration des transports 
collectifs, 

 en réalisant des Plans Locaux de Déplacement, 
 en mettant en place les équipements nécessaires au développement des 

déplacements piétons et à vélo, notamment en sécurisant la voirie existante, 
 en définissant et en expérimentant des dispositifs pour réduire les situations 

d’isolement, 
 en sensibilisant la population aux modes de déplacements autres que la voiture 

personnelle. 
 

 
 

Objectif B.2.13  Se mobiliser pour obtenir une amélioration de la qualité de l’air 
 (Objectifs II.3, III et IV.1 de la Stratégie de Séville) 

 
En 2006, la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur fait partie des régions françaises 
les plus touchées par la pollution photochimique. 
Les nourrissons, les enfants, les personnes âgées, asthmatiques ou allergiques 
ainsi que toutes les personnes souffrant de troubles respiratoires ou 
cardiovasculaires sont particulièrement sensibles à cette pollution par l’ozone. 
 

 Bien que les faits générateurs de cette pollution ne se trouvent pas significativement 
sur le territoire des communes du Parc, il est important que le Parc, en relation avec 
les trois Conseils (scientifique, des associations, de développement), entreprenne 
les démarches pour être présent dans les instances en charge du suivi de la qualité 
de l’air afin de mieux connaître la situation, faire part des problèmes rencontrés, 
participer aux réflexions en vue d’une amélioration et rechercher comment arriver à 
mieux prévenir la population. 
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Objectif B.2.14  Etre plus attentif à la qualité sonore du territoire 

 

La mission d’étude, qui a débouché sur la création du Parc naturel régional du 
Luberon, a été conduite dès 1970 dans le cadre du décret du 1er mars 1967 instituant 
les Parcs naturels régionaux. 

L’article 1er de ce décret stipule « Le territoire de tout ou partie d’une ou plusieurs 
communes peut être classé en Parc naturel régional lorsqu’il présente un intérêt 
particulier pour la qualité de son patrimoine naturel et culturel, pour la détente, le repos 
des hommes et le tourisme ». 

Pour mériter la dénomination Parc naturel régional, la Charte fondatrice du Parc a 
alors clairement affirmé la volonté des communes de faire de ce territoire un espace 
d’excellence en matière de qualité sonore et de repos acoustique. 

La zone de pleine nature du Parc, à laquelle sont adossés la majorité des villages a, dès 
1977, été appelée Zone de Nature et de Silence où, sur 70 000 hectares environ, toute 
construction et route nouvelles ne sont pas autorisées, ni la libre circulation des véhicules 
à moteur sauf pour les propriétaires ou leurs ayants droit et celles liées aux activités 
professionnelles. 

La poursuite, difficile mais réussie, de cet objectif depuis la création du Parc, a fait de la 
qualité sonore en Luberon un atout, un facteur de croissance, un critère de différenciation 
à l’origine de nombreux choix pour venir y résider, y développer des activités 
économiques, particulièrement celles liées à l’accueil et au tourisme. 

La recherche de cette qualité sonore doit prendre en compte les multiples bruits 
inévitables de la vie quotidienne en Luberon en portant son attention sur les seuls bruits 
qui constituent de véritables pollutions, étant donné leur caractère anormal par rapport à 
ceux de l’environnement rural ambiant. 

Cette orientation est irréversible. 

Toute atteinte à cet équilibre équivaudrait, quelle qu’en soit l’origine, à une rupture du 
contrat entre l’Etat qui a instauré les Parcs naturels régionaux comme lieux où la 
qualité de la vie, le repos et la détente constituent des facteurs de développement et les 
adhérents au Parc qui ont orienté le développement économique et social de ce territoire en 
veillant à la compatibilité de leurs choix avec les objectifs de sa Charte. 

Les activités terrestres 

 Pour prévenir les nuisances dues au bruit, les communes adhérentes 
s’engagent à prendre en compte, dans leur document d’urbanisme, les 
nuisances phoniques existantes, notamment à proximité des principaux axes 
routiers et des voies ferrées, et prévoir les conditions à satisfaire pour 
éventuellement accueillir des activités susceptibles de provoquer du bruit. 
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 Lors de l’examen pour avis des études d’impact des installations classées pour 
la protection de l’environnement susceptibles d’être bruyantes, le Parc porte 
particulièrement son attention sur la rédaction du volet « bruit » qui devra être 
précis et proposer des prescriptions réalisables et vérifiables. 

 Les communes adhérentes s’engagent à solliciter l’avis consultatif du Parc pour 
l’ouverture de terrains pouvant être consacrés à la pratique des sports 
motorisés.  

 Dans le cadre de l’article L.442-1 du code de l’urbanisme, les communes 
s’engagent à ne pas autoriser l’ouverture de terrains susceptibles d’accueillir la 
pratique de sports motorisés, les activités de ball-trap ou les stands de tir en 
zone de Nature et de Silence ni à moins d’un kilomètre de la zone protégée en 
vue de l’avifaune nicheuse par arrêtés préfectoraux de protection de biotope. 

 Dans cette optique, les communes du Parc et l’autorité préfectorale s’attachent 
à prévenir, supprimer ou limiter l’émission ou la propagation, sans nécessité ou 
par manque de précautions, des bruits de nature à présenter des dangers, à 
causer un trouble excessif aux personnes, à nuire à leur santé ou à porter 
atteinte à l’environnement. 
L’appréciation des effets de nuisances sonores dans l’environnement normal 
rural se fait sur une prise en compte de la gêne caractérisée par la différence 
entre le niveau moyen du bruit ambiant et celui du bruit émergent désigné 
comme gênant (articles R.48-1 à R.48-5 du Code de la Santé Publique), mais 
prend également en compte d’autres paramètres tels que la composition 
spectrale du bruit et la répartition selon le moment de la journée. 

Le survol aérien 

La circulation aérienne motorisée est très intense dans le sud-est de la France 
et particulièrement dans l’espace aérien au dessus du territoire du Parc naturel 
régional du Luberon situé à proximité d’aéroports civils et militaires très 
importants. 

La proximité du littoral, très peuplé, la clémence du climat et la beauté des 
paysages engendrent également un important trafic aérien d’avions légers. 

 Face à la tendance à l’augmentation du survol et constatant les résultats encore 
peu significatifs de la réduction du bruit des appareils, le Parc, en relation avec 
le Conseil des Associations, engage des démarches pour mettre en place un 
dispositif suivi de concertation avec les autorités aériennes, civiles et militaires, 
pour retrouver une situation sonore compatible avec les exigences de qualité du 
classement « Parc naturel régional ». 
Cette nécessaire concertation doit se traduire par une consultation du Parc par 
le Comité Régional pour la Gestion de l’Espace Aérien sur les projets et 
décisions ayant un impact sur l’espace aérien de son territoire, notamment la 
création de zones de pénétration ou la modification des zones existantes. 

 

 

Modification apportée à 
la demande du ministère 
de la Défense dans le 
cadre de la consultation 
inter ministérielle 

Modification apportée à 
la demande du ministère 
de la Défense dans le 
cadre de la consultation 
inter ministérielle 
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Cette concertation peut se traduire par une consultation du Parc par le 
Comité Régional de Gestion de l’Espace Aérien du Sud Est pour la 
création ou la modification d’espaces aériens situés au dessus du 
territoire du Parc depuis la surface jusqu’à une hauteur de 1000 m. 

Lorsque le Parc est saisi pour conseil et avis, il basera son intervention sur les 
principes suivants : 

•  La voltige aérienne, telle que définie par l’arrêté du 10 février 1958 portant 
           réglementation de la voltige aérienne, n’est pas compatible avec les objectifs de  
           qualité sonore de la Charte. 
• Sauf à titre exceptionnel, pour une utilisation occasionnelle telle que l’épandage 

agricole, et sous réserve de l’accord du maire de la commune, de nouvelles 
plates-formes d’atterrissage ou de décollage des aéronefs Ultra Légers 
Motorisés (ULM) ne sont pas autorisées sur le territoire du Parc. Il en est de 
même pour tout autre terrain ou plate-forme envisagés pour l’atterrissage 
d’aéronefs motorisés. 

• Les déposes touristiques par hélicoptère en Zone de Nature et de Silence sont 
interdites, de même que les vols d’entraînement et les vols circulaires 
susceptibles d’engendrer des nuisances phoniques de nature à porter atteinte à 
la tranquillité du voisinage en zone habitée ou de nuire gravement à la qualité 
de l’environnement des espaces naturels. 

• La création d’hélistations et d’hélisurfaces est incompatible avec la vocation de 
la Zone de Nature et de Silence et dans une bande de trois kilomètres autour 
de celle-ci dans le secteur protégé par l’arrêté préfectoral de protection de 
biotope du 25 avril 1990. Ailleurs, l’Etat s’engage à consulter le Parc pour avis 
sur toute création d’hélistation. 
 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux activités et installations relevant 
de la défense nationale, des services publics de protection civile et de lutte 
contre l’incendie ou répondant à des besoins sanitaires. 

Une convention concernant la prise en compte des objectifs de la Charte par les 
autorités militaires sera établie en 2008 avec notamment pour objectif de fixer le 
niveau limite horaire du bruit des avions dans l’espace aérien du Parc qui n’a 
pas vocation à devenir un espace d’entraînement intensif. Les exercices de 
voltige et de vol stationnaire ainsi que les exercices de nuit sont incompatibles 
avec l’exigence de qualité du cadre de vie inhérente au classement de ce 
territoire en « Parc naturel régional ». 

Toutefois, concernant la circulation des aéronefs s’inscrivant dans le 
cadre de l’exécution de la politique de défense, une convention 
recherchant une meilleure prise en compte, par les autorités militaires, du 
soucis de la qualité de l’environnement sonore exprimé par la charte sera 
établie en 2009. Cette convention aura pour objectif de développer la 
concertation locale sur le thème de la maîtrise des nuisances sonores 
générées par ces appareils lors du survol du Parc. 

Modification apportée à la 
demande du ministère de 
la Défense dans le cadre 
de la consultation inter 
ministérielle 

Modification apportée à 
la demande du ministère 
de la Défense dans le 
cadre de la consultation 
inter ministérielle 

Modification apportée 
à la demande du 
ministère de la Défense 
dans le cadre de la 
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Objectif B.2.15 Réduire les nuisances olfactives 
 
Sur le territoire du Parc, les mauvaises odeurs sont généralement la 
manifestation du fonctionnement défectueux d’installations de traitement des 
déchets, notamment les stations d’épuration, et des rejets sauvages. 
 

 A ces fins, les communes, dans la mesure de leurs moyens financiers, s’engagent à 
réaliser les objectifs B.2.8 « qualité de l’eau » et B.2.9 « qualité de 
l’assainissement » de la Charte. 

 La disparition des nuisances olfactives liées aux activités de distillerie et 
d’équarrissage est une priorité à laquelle le Parc continue à porter son attention. 
 
 

Objectif B.2.16 Prévenir les pollutions électromagnétiques 
 
La Charte révisée en 1997 abordait l’impact des antennes de téléphonie mobile 
uniquement sous l’angle paysager, ce qui est insuffisant au regard des multiples 
interrogations en provenance des personnes ou des associations quant aux 
impacts de ces antennes et des lignes électriques sur la santé humaine. 
 
Si actuellement aucune pathologie objective n’a pu être mise en évidence à la suite 
de l’exposition du public à ces installations, il ne peut être établi qu’il n’existe 
aucun risque, compte tenu du développement récent de telles technologies et du 
manque de recul. 
 
Compte tenu de l’inquiétude d’une partie de la population, le « principe de 
précaution » doit être appliqué, notamment par la mise en place de démarches de 
concertation et d’information du public et la réduction de l’exposition moyenne 
de la population. 
 

 Pour ce faire, dans le cadre de la mise en œuvre de la présente Charte, une 
réflexion entre collectivités, opérateurs, usagers et les trois Conseils du Parc est 
engagée, afin de préciser dans la première année suivant le classement, les 
modalités d’un programme concerté d’installation des antennes sur le territoire, et 
les mesures à prendre en matière de protection des populations exposées aux 
pollutions électromagnétiques d’équipements auxquelles elles ne peuvent se 
soustraire. 
Cette réflexion est accompagnée par une sensibilisation de la population aux autres 
pollutions électromagnétiques qui sont du fait des personnes. 
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Objectif B.2.17 Elargir l’information du public sur les activités du CEA de Cadarache et d’ITER à 
l’ensemble du territoire 

 (Objectif III.3 de la Stratégie de Séville) 
 
La participation du public au processus de création d’installations nucléaires 
ainsi qu’aux procédures d’autorisation de rejets est inéluctable car ils 
correspondent à une profonde demande sociale. 
Sans minimiser les efforts conduits par l’exploitant nucléaire du site de 
Cadarache pour gérer son domaine d’activité, le Parc, membre de la 
Commission Locale d’Information, se fait l’écho de cette demande sociale qui 
s’exprime en faveur d’un réel contrôle de la qualité de l’environnement, 
conjuguant autorité et pluralisme de l’expertise et souhaitant que les citoyens 
soient non seulement associés mais partie prenante du système de surveillance et 
de contrôle. 
 

 Sur le territoire du Parc, l’alimentation en eau des populations et de l’agriculture est 
inféodée à la Durance. 
Le Parc, en partenariat avec les collectivités, leurs groupements et les associations 
concernées, est attentif aux moyens mis en place pour garantir une vigilance sur la 
qualité des rejets en Durance du CEA de Cadarache et d’ITER. 
 

 Par ailleurs, l’Etat s’engage à consulter le Parc pour avis sur l’ensemble des projets 
donnant lieu à étude d’impact. 
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MISSION C CREER DES SYNERGIES ENTRE ENVIRONNEMENT DE QUALITE
ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 
 

ORIENTATION C.1 – FAIRE  DU  DEVELOPPEMENT  DE  L’AGRICULTURE  UN  ENJEU 
                                    DU  DEVELOPPEMENT  DURABLE  POUR  LE  PARC 

 
Par le nombre d’emplois en jeu, 
Par le chiffre d’affaire généré sur place, 
Par la contribution à la vie rurale du territoire, 
Par l’entretien du territoire, la gestion de l’environnement et la prévention des 
risques naturels, 
Par sa contribution à l’alimentation des communes en eau potable à partir de la 
nappe phréatique de la plaine de la Durance, 
Par la très forte imbrication dans l’image du Luberon par les produits et les 
paysages créés, 
Par les savoir-faire et la connaissance du milieu rural, 
 

l’agriculture est considérée par la présente Charte comme une activité économique 
d’utilité publique au sein du Parc naturel régional du Luberon pour lequel elle  
constitue la première occupation de l’espace et des milieux non forestiers. 
 
L’agriculture est l’un des vecteurs de l’économie où il apparaît particulièrement 
possible d’appliquer les enjeux du développement durable : répondre aux besoins 
présents (aliments de qualité, emploi, cadre de vie) sans remettre en cause les 
ressources naturelles pour les générations futures. 
 
Par ailleurs, une importante demande sociale existe en direction de l’agriculture 
sur le territoire du Parc pour : 
o la production d’aliments de qualité dont l’origine et les modes de production 

sont identifiés et connus 
o entrer en contact avec les agriculteurs dans le cadre de la transformation et la 

commercialisation de leurs produits 
o maintenir des activités, une vie sociale dans les communes rurales 
o accueillir un tourisme de proximité 
o préserver les ressources naturelles et concourir à la sauvegarde et à 

l’amélioration de la biodiversité 
o maintenir des paysages de grande qualité 
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Cependant, même si la Superficie Agricole Utilisable n’a connu qu’une faible 
diminution depuis 1999, le nombre d’agriculteurs a, lui, fortement baissé et le 
renouvellement naturel de la profession n’est plus assuré dans de nombreuses 
communes. 
 
L’espace libéré par les exploitants sans successeurs est très fortement convoité par 
des non agriculteurs dès lors qu’il est porteur d’un bâtiment ou d’un droit à 
construire. 
Par ailleurs, on observe de plus en plus d’installations d’importantes structures 
agricoles facilitées par les mesures de défiscalisation. 
Ces deux derniers points concourent à une augmentation forte du prix de terres 
agricoles qui pourraient intéresser les agriculteurs restants ou souhaitant 
s’installer mais qui, au regard du revenu agricole, leur sont difficilement 
accessibles en propriété voire en location. 
 
D’autre part, même s’ils occupent une grande partie du territoire communal, les 
agriculteurs sont de moins en moins présents dans les conseils municipaux . 
 
Par ailleurs, l’image du Luberon, territoire de bonne qualité environnementale et 
de beaux cadres de vie, ne prend pas assez en compte la contribution de 
l’agriculture à cette réalité, et profite principalement à une activité résidentielle et 
touristique haut de gamme. 
En conséquence, l’accueil à la ferme (gîtes ruraux, chambres d’hôtes), est 
aujourd’hui détrôné par les demeures et résidences d’hôtes de luxe. 
 
L’objectif de la présente Charte est de positionner le Parc naturel régional du 
Luberon comme un cadre et une organisation territoriale dans lesquels s’opèrera 
un rapprochement entre les agriculteurs, les collectivités et la demande sociale.  
 
Les objectifs suivants forment le socle du projet partenarial que peut proposer un 
Parc naturel régional pour contribuer au développement d’une agriculture 
paysanne, équitable et durable sur son territoire. 
 
Le projet intègre l’environnement, l’économie, le social dans une double recherche 
de valeur ajoutée pour le territoire et de plus value pour l’économie agricole. 
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Objectif C.1.1 Mobiliser l’ensemble des acteurs sur une gestion concertée de l’espace et de l’amé-

nagement du territoire 
 (Objectifs II.3, III.3 et IV.1 de la Stratégie de Séville) 

 
 Les statuts du Syndicat Mixte de gestion du Parc assurent une plus forte 

représentation de la profession agricole 
• par une plus grande représentation, à titre consultatif, au Bureau et au Comité 

Syndical du Parc, 
• par la constitution d’une commission agricole animée par un chargé de mission 

du Parc, 
• par la constitution d’un « Collectif Jeunes Agriculteurs », 
• par l’intégration de la Commission agricole dans le Conseil de Développement 

durable du Parc. 
 
 

Objectif C.1.2 Rechercher une plus grande synergie entre producteurs, produits et territoire 
 (Objectifs III.3 et IV.1 de la Stratégie de Séville) 

 
 Le Parc s’attache à réaliser cet objectif, 

• par une communication mettant en avant l’importance de la préservation du 
potentiel agricole dans l’aménagement du territoire et le rôle de  l’agriculture 
dans la qualité environnementale et la richesse de la vie rurale en Luberon, 

• par une utilisation de la marque « Parc naturel régional du Luberon » à certains 
produits, services et savoir-faire, 

• en appuyant les initiatives de commercialisation par circuits courts (marchés 
paysans, AMAP, vente sur les lieux de production,  etc.), 

• en recherchant, avec les communes concernées, comment ouvrir le marché de 
la restauration collective (cantines scolaires, d’hôpitaux, maisons de retraite, 
etc.) à un approvisionnement de proximité, 

• par une valorisation et une promotion des activités d’accueil à la ferme dans le 
cadre des organisations existantes. 

 

En matière d’hébergement notamment, il conviendra de veiller à inciter les 
prestataires de l’agritourisme à rénover le bâti ancien et réhabiliter les 
hébergements dans le cadre des lois et règlements en vigueur, en s’intégrant dans 
une démarche de qualité nationale relayée au niveau départemental. 
 

 Le Parc, en partenariat avec les Chambres d’Agriculture et en association avec les 
collectivités territoriales, les partenaires du tourisme et de la profession agricole, 
élabore un plan de développement de l’agritourisme en Luberon. 
 
 

Objectif C.1.3 Mobiliser le Parc sur les projets agricoles structurants pour le territoire 
 (Objectifs II.3 et IV.1 de la Stratégie de Séville) 

 
 

 En relation avec les partenaires de l’agriculture le Parc apporte le soutien des 
collectivités qui le constituent pour : 
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 Appuyer la mise en place des contrats de canal (canal de Manosque, canal du Sud 
Luberon), 

 Appuyer le développement du réseau d’irrigation collectif dans des secteurs encore 
non desservis, 

 Rechercher les moyens pour sécuriser les jeunes agriculteurs dans la plantation de 
vergers de cerisiers par un soutien économique intermédiaire dans l’attente de leur 
première récolte, 

 La réalisation de l‘Aménagement foncier agricole et forestier de la plaine de la 
Durance sur la commune de Pertuis, 

 Conformément à l’article L.121-3 du code rural, lorsque le périmètre d’un 
aménagement foncier agricole et forestier comprend des terrains situés sur le 
territoire des communes adhérentes au Parc, la composition de la Commission 
Communale d’Aménagement Foncier est complétée par un représentant du Parc. 
 
 

Objectif C.1.4 Soutenir les initiatives et les actions en faveur de l’installation de nouveaux agricul-
teurs et veiller à la sauvegarde de la vocation agricole et pastorale des terres 

 (Objectifs II.1 et IV.1 de la Stratégie de Séville) 
 

 Les interventions du Parc pour atteindre cet objectif consistent à : 
 

 Intensifier la mobilisation de l’ensemble des acteurs de l’agriculture, des collectivités 
et de leurs groupements en vue de l’installation d’agriculteurs et/ou d’éleveurs, 
particulièrement dans les espaces ruraux les plus fragiles, où pourraient être 
expérimentées des formules innovantes réduisant le poids de la charge du foncier 
bâti et non bâti dans le coût de l’installation, 

 En lien avec les Chambres d’Agriculture, susciter et accompagner les projets des 
collectivités locales visant à faciliter l’installation ou la consolidation des exploitations 
agricoles (projets d’aménagement foncier, Zones Agricoles Protégées, fermes relais, 
bergeries communales, etc.), 

 Rechercher la constitution d’un fonds de garantie de bonne fin permettant la mise en 
place, à l’échelle des organisations professionnelles locales, d’une action de 
maîtrise foncière afin de limiter la perte de vocation agricole du foncier non bâti 
libéré, 

 Approfondir le volet agricole des documents d’urbanisme dans l’esprit de la loi 
Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000 afin de limiter le mitage 
des terroirs agricoles par l’urbanisation, tout en veillant, conformément aux 
préconisation formulées par la Chambre d’agriculture du Vaucluse, 
• à identifier les enjeux territoriaux de protection des espaces naturels et du 

développement agricole en caractérisant la dynamique agricole du secteur, 
• à favoriser le maintien et le développement des exploitations agricoles 

existantes en améliorant leurs conditions d’activité : réserves foncières de terres 
cultivables permettant l’extension de l’activité; lutte contre le mitage, 
l’enclavement et le morcellement des terres agricoles; etc., 

• à permettre la création de nouvelles exploitations et la transmission des 
exploitations existantes dans le souci de limiter le morcellement et le mitage de 
l’espace agricole et de prévenir leur changement de destination pour un usage 
non agricole, 

• à ne pas compromettre un redéploiement ultérieur de l’activité agricole en 
envisageant les mutations possibles de l’agriculture à moyen et long terme. 
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Objectif C.1.5 Contribuer au développement des pratiques agricoles en faveur de la qualité de 
l’environnement et de la biodiversité 

 (Objectifs I.2, II.3, III.1 et IV.1 de la Stratégie de Séville) 
 

 Pour atteindre cet objectif, le Parc s’investit de plusieurs façons en relation avec 
l’ensemble des acteurs de l’agriculture, 

 En continuant à rechercher les moyens pour développer les mesures agro-
environnementales, notamment en faveur des éleveurs. 

 Cela passe par la poursuite de l’implication du Parc dans la rédaction des cahiers 
des charges bien adaptés définissant le rôle des pratiques agricoles et d’élevage au 
service de la protection d’une biodiversité remarquable dans les secteurs de Valeur 
Biologique Majeure, et plus particulièrement dans les sites Natura 2000. 

 Par l’incitation au développement de pratiques expérimentales en matière 
d’économie d’énergie, d’utilisation d’énergies renouvelables, de production 
d’énergie. 

 En développant des programmes d’études sur la relation entre les pratiques 
agricoles et la qualité de la biodiversité dans les cultures, et/ou de la qualité de l’eau 
souterraine. 
Cela passe par la constitution d’un réseau d’agriculteurs volontaires pour assurer un 
suivi de l’évolution de la biodiversité en milieu rural en lien avec l’évolution des 
pratiques agricoles. 
,Cette action se fera en relation avec l’observatoire statistique national de la 
biodiversité mis en place dans le cadre de la stratégie française pour la biodiversité. 
Elle alimentera les réflexions locales et régionales en matière d’agriculture 
raisonnée et d’agriculture biologique. 

 En soutenant la mise en place de productions contribuant à la qualité de la 
biodiversité, en relation avec les instituts de recherche et les réseaux, coordonnée 
par le Bureau des Ressources Génétiques. 

 Par le développement d’une agriculture raisonnée dans une démarche évolutive 
d’efficience environnementale. 

 En appuyant le développement de l’agriculture biologique et de son évolution, en 
incitant au développement des marchés pour les produits Bio, notamment auprès 
des acteurs publics. 

 Par le soutien à la mise en place de signes officiels de qualité et autres signes de 
reconnaissance. 

 En recherchant l’application optimale des critères européens d’éco conditionnalité. 
 Dans le cadre de la mise en œuvre des outils de la Politique Agricole Commune, le 

Syndicat Mixte du Parc recherche les moyens pour encourager les pratiques 
favorables à la biodiversité et à l’amélioration de celles dont les impacts sont 
négatifs ainsi que les pratiques en faveur de la prévention des risques d’incendie et 
de crues torrentielles. 

 
 Compte tenu de l’état actuel des connaissances scientifiques, les signataires de la 

Charte considèrent que le territoire constitué par les communes adhérentes n’a pas 
vocation à accueillir ou à encourager les productions faisant appel aux Organismes 
Génétiquement Modifiés et aux expérimentations en plein champ desdits OGM. 
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Objectif C.1.6                  Développer en permanence une vision prospective expérimentale et innovante 
 (Objectifs IV.1 et IV.2 de la Stratégie de Séville) 

 
 Le Parc naturel régional du Luberon constitue un bon niveau territorial pour la 

prospective, le développement et l’expérimentation en matière agricole. 
Avec les partenaires socio professionnels et les collectivités adhérentes, il 
s’efforcera de projeter l’évolution future de l’agriculture sur son territoire dans la 
perspective de l’aménagement dudit territoire.  
Ce travail prospectif, mené avec la profession agricole, doit aider les élus des 
collectivités dans leurs choix concernant le développement socio économique 
et l’aménagement de ce territoire. 
 
Cette présentation d’une économie agricole complètement imbriquée dans le 
développement socio économique et l’aménagement du territoire est d’autant plus 
cruciale dans l’optique des réformes à venir de la Politique Agricole Commune. 
 
Ce travail va permettre la mise en cohérence des objectifs d’agriculture durable 
(biologique, raisonnée, etc.) et de développement territorial. La maîtrise du foncier, 
le développement de l’irrigation, le maintien d’une agriculture de coteau (cerisiers, 
vigne de table, vigne de cuve, oliviers), de plaine (maraîchage, grandes cultures, 
plantes à parfum aromatiques et médicinales, arboriculture, etc.) et de l’élevage, 
repose en majeure partie sur la compétitivité des exploitations. A ce titre, 
l’expérimentation, l’innovation et la recherche constante des « valeurs ajoutées » 
seront la garantie de la pérennisation de cette agriculture qui caractérise le paysage 
du territoire du Parc. 
Ce programme « développement – expérimentation » sera conduit en partenariat 
avec les acteurs spécialisés dans ce type d’activité : chambres d’agriculture, GDA, 
stations d’expérimentation, etc. 
 
Il convient d’anticiper ces réformes afin que les exploitations s’y préparent et que le 
territoire du Parc naturel régional du Luberon soit reconnu au niveau européen 
comme territoire fragile et de référence pour le développement : 
• d’activités agricoles viables et durables, 
• de productions agricoles intégrant de nombreuses « valeurs ajoutées »,  
• de l’innovation et d’activités nouvelles en zone rurale, 
• d’une gestion concertée et durable de l’espace 
 
Cette reconnaissance pourrait se traduire par 
• l’attribution de droits à produire liés au territoire 
• des règles d’éco-conditionnalité liées au territoire 
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ORIENTATION C.2 – METTRE EN ŒUVRE LES PRATIQUES D’UN TOURISME DURABLE 
 
Sous la dénomination « Luberon », le territoire du Parc naturel régional du 
Luberon existe comme région touristique française et provençale à part entière. 
 
Fortement marquée par la présence de nombreuses résidences secondaires et par 
un tourisme de fin de semaine en provenance des aires métropolitaines d’Aix-
Marseille, d’Avignon ou plus éloignées comme Lyon, et bien que pratiquée de 
façon hétérogène sur le territoire, la fréquentation touristique induit, 
particulièrement d’avril à septembre, une activité économique forte et 
indispensable, notamment dans l’économie du commerce et de l’agriculture. 
 
Depuis 1977, année de sa création, le Parc naturel régional du Luberon a 
contribué, de façon directe et indirecte, à une « mise en tourisme » du Luberon 
qui avait commencé de manière ponctuelle dans les années 1950 et ce par : 
o l’attribution au territoire de la marque « Parc naturel régional » qui 

véhicule un univers de valeurs et de promesses implicites auprès des visiteurs 
potentiels 

o la mise en œuvre de la Charte du Parc qui, dès 1977, a eu pour objectifs la 
protection des milieux naturels, des paysages bâtis, des terroirs agricoles et 
l’amélioration du cadre de vie 

o l’implication du Parc dans la création de produits touristiques spécifiques 
o la communication faite par le Parc et sur le Parc présentant le Luberon 

comme un territoire où l’environnement et le cadre de vie sont de bonne 
qualité. 

 
Cette contribution à la « mise en tourisme » du territoire du Parc naturel 
régional du Luberon, en Provence, c’est-à-dire dans le sud de la France et de 
l’Europe, ne peut se faire qu’avec une extrême prudence dans le cadre d’une 
réflexion permanente pour rechercher le point d’équilibre entre protection et 
valorisation touristique d’un patrimoine et d’un cadre de vie de qualité. 
Afin d’éviter que « ce que va chercher le touriste soit ce qu’il détruise en y 
allant », le Parc s’est porté candidat (admis en 2001 et renouvellement en 
2006) à l’entrée dans le réseau européen des espaces protégés membres de la 
Charte Européenne du Tourisme Durable dans les espaces protégés, ainsi que 
dans le réseau international European Geopark (admis en 2004) mis en place 
en partenariat avec l’UNESCO, afin de valoriser son patrimoine géologique 
dans le cadre d’une stratégie de développement soutenable.  
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La présente Charte reprend ces réflexions et affirme les orientations du Parc 
naturel régional du Luberon en faveur du développement d’une activité 
touristique conçue comme un « bonheur partagé », à savoir : 
o une activité à laquelle se rattache une éthique fondée sur les valeurs de 

l’amitié, de la solidarité, de l’échange des cultures et comme une aspiration 
légitime de la population à partir en vacances, à découvrir d’autres horizons, 
d’autres cultures ; 

o une activité supportable à long terme sur le plan écologique, viable sur le 
plan économique et équitable sur le plan éthique et social pour les 
populations locales ; 

o une activité voulue et maîtrisée localement comme un tourisme de rencontre et 
de partage, puisant ses arguments dans la richesse des terroirs et la 
convivialité des habitants, d’initiative et de gestion locales ayant des 
retombées économiques directes dans les communes, valorisant le patrimoine 
naturel et culturel, y compris dans les structures d’accueil. 

 
 

Objectif C.2.1 Conforter le développement d’un tourisme durable 
 (Objectifs I.2, III.3, III.4, IV.1 et IV.2 de la Stratégie de Séville) 

 
Protection et mise en valeur du patrimoine naturel, culturel et historique 
(en relation avec le principe 5 de la CETD) 
 

 Respect des capacités d’accueil 
Le Parc, en accord avec les communes concernées, veille à ce que des mesures 
spécifiques soient mises en place afin d’assurer le maintien du développement 
touristique dans les limites de capacité d’accueil et dans les limites de changements 
acceptés et raisonnables de l’environnement naturel, culturel et social du territoire. 
Certains espaces, du fait de leur fragilité, ne peuvent pas être ouverts au public ou 
seulement à certaines conditions. 

 Préservation des ressources naturelles 
En partenariat avec les communes, une attention particulière est portée sur la 
consommation des ressources en eau par l’activité touristique et de loisirs. 

 Contribution du tourisme à l’entretien du patrimoine 
Dans le cadre de la commission Tourisme du Parc, des systèmes sont étudiés et 
promus pour que le flux financier dégagé par la fréquentation touristique participe à 
la conservation, à l’entretien et à la mise en valeur du patrimoine naturel, culturel et 
historique afin de réduire le nombre d’accès payants à des sites naturels. 

 Sentiers de découverte à thème 
Le Parc, en accord avec les propriétaires, poursuit la création de sentiers de 
découverte en s’attachant à respecter et à valoriser la diversité des différentes 
parties du territoire. 
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  Label « grand site de France » 

Avec l’accord de la majorité des communes concernées, le Parc est le maître 
d’ouvrage des études nécessaires au dossier de candidature au label « Grand site 
de France » du massif des ocres, classé au titre de l’article L.341-1 et suivants du 
code de l’environnement. Le projet implique les différents aspects de protection du 
site et de valorisation, notamment touristique. 
 
 
Amélioration de la qualité de l'offre touristique 
(en relation avec le principe 6 de la CETD) 

 Connaissance des clientèles 
En relation avec les institutions compétentes, une étude est réalisée à l’échelle de 
tout le territoire du Parc afin de mieux connaître les attentes des clientèles 
potentielles et des visiteurs en matière de qualité et d’environnement. 
De nouvelles formes d’enquêtes, impliquant des opérateurs touristiques et des 
professionnels locaux, sont élaborées pour approfondir les observations réalisées 
par les Comités Départementaux du Tourisme. Le Parc contribue à ces enquêtes, 
participe à l’harmonisation et à la consolidation d’enquêtes locales, facilite la 
diffusion des données recueillies. 

 Démarche qualité 
Un plan d’amélioration de la qualité dans les espaces d’accueil, les équipements et 
les aménagements touristiques est défini par le Parc. 
Plutôt que la création de marques locales coûteuses à promouvoir et difficiles à 
surveiller dans leur utilisation, l’appui du Parc portera sur l’accès à des marques et 
des labels connus et mis en avant aux plans national et européen. 

 Faciliter les réponses à des demandes et des attentes non satisfaites 
Sans pour autant renier la très grande qualité des hébergements touristiques 
luxueux et de prestige existant sur le territoire, le Parc veille, au travers de la 
communication et des équipements au rééquilibrage du caractère souvent trop 
élitiste attribué au tourisme en Luberon, en s’adressant pour ce faire à des clientèles 
souvent ignorées des offres touristiques 

 par la plus forte prise en compte d’une fréquentation de tourisme et d’excursion 
issue des aires métropolitaines voisines, 

 en encourageant le développement des offres pour les familles et les jeunes sur la 
base de produits touristiques combinant séjour et animations, 

 en participant à des opérations du type « premier départ » ou « vacances pour 
tous » en partenariat avec les services oeuvrant dans l’organisation du tourisme 
social, 

 en appuyant les initiatives visant à diversifier l’offre touristique pour des personnes 
handicapées, et notamment celles à mobilité réduite, particulièrement dans les 
espaces naturels. 
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Sensibilisation du public (en relation avec le principe 7 de la CETD) 

 Education et interprétation 
Le Parc, prend pour support les réseaux des « Relais du Patrimoine », des 
itinéraires cyclotouristiques, des sentiers de découverte pour mettre en œuvre ses 
actions d’éducation à l’environnement et de connaissance du patrimoine. 
Le Parc assiste les opérateurs touristiques, et prioritairement ceux signataires de la 
CETD, dans l’élaboration d’un contenu pédagogique pour leurs activités, comme par 
exemple Vélo Loisir en Luberon, les gestionnaires des Gîtes Panda, l’association 
CEDRES, etc., les gestionnaires d’éco gîtes et les autres professionnels engagés 
dans des démarches de management environnemental. 

 Information du public 
Au travers de documents qu’il coédite (livres, revues, guides, cartes, topoguides, 
etc.), de son site Internet, de celui de la Fédération des Parcs naturels régionaux de 
France et de ceux des réseaux partenaires, les articles de revues, etc., le Parc 
continue à proposer une information de qualité et facile d’accès aux visiteurs et aux 
habitants du territoire, notamment sur l’offre touristique, la richesse et la sensibilité 
des milieux naturels et la vie des communes. 

 Promotion responsable 
Le Parc poursuivra sa politique de notoriété du territoire visant à conforter une 
image forte et clairement identifiable, maintenant reconnue, autour d’actions en 
faveur d’un environnement et d’un cadre de vie de qualité, d’un tourisme diffus de 
petites unités basé sur la découverte du patrimoine (nature - culture - paysages) et 
bien intégré à la vie et à l’économie locales. 
Les moyens utilisés jusqu’alors (cartes, guides, articles de revues, topoguides, etc.) 
sont développés en renforçant la communication par Internet, en veillant à toujours 
présenter l’ensemble du territoire dans sa diversité, en mettant l’accent sur la 
richesse et la fragilité de son patrimoine et de son cadre de vie. 
Le Parc poursuit sa coopération avec les opérateurs institutionnels du tourisme, en 
les appuyant dans leurs missions de promotion et d’information et soutiendra les 
groupements professionnels qui seront porteurs d’un message « Parc ». 
 
 
Création d'une offre spécifique au Parc (en relation avec le principe 8 de la CETD) 

 Contribuer à la clarification de l’offre touristique 
En relation avec les offices de tourisme et avec les groupements professionnels, le 
Parc participe à rendre l’offre de séjour plus lisible, plus attractive et mieux adaptée 
aux attentes de touristes en attente  d’une plus grande réactivité face à leur 
demande 

 Tourisme accessible 
Le Parc continue à soutenir et à encourager la prise en compte des différentes 
formes de handicap physique et mental pour l’accueil des visiteurs. 
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Il poursuit les actions de sensibilisation des professionnels, le soutien technique 
pour améliorer l’accessibilité dans les hébergements, les sites culturels, etc. et aussi 
pour les pratiques de loisirs de nature. L’ambition est d’obtenir, sur une large partie 
du territoire, des possibilités de séjour « accessible », en équivalence avec les 
autres produits touristiques. 
En relation avec les OT, CDT d’une part et avec les associations nationales 
spécialisées d’autre part, il contribue à une promotion spécifique de cette offre 
d’accessibilité. 

 Circulation douce 
Le Parc peut être amené à s’engager temporairement dans la création 
d’équipements intercommunaux en attente d’une structure propre de gestion, 
notamment pour coordonner la création et l’entretien de sentiers de randonnée et 
d’itinéraires cyclotouristiques qui doivent encore faire l’objet d’amélioration de leur 
qualité et de promotions adaptées.  
Dans ce domaine, « coller » l’image de la pratique du vélo à celle du Luberon passe 
par l’appui au développement de l’usage du vélo dans la vie quotidienne en 
Luberon. 

 Accès à l’eau 
Une réflexion est menée à l’initiative du Parc pour développer des lieux d’accueil 
touristique de qualité en relation avec l’eau et les milieux aquatiques, notamment 
autour des rares plans d’eau du territoire et à proximité de la Durance en relation 
avec le Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de la Durance.  

 Relais du patrimoine 
Le Parc continue à aider les maîtres d’ouvrage de chaque « relais » par des appuis 
à la restauration, la muséographie, la recherche des aides financières ainsi qu’à leur 
promotion. 
Prenant en compte les seize « Relais » existants en 2006, soit réalisés soit en cours 
d’équipement, le Parc coopère avec l’ensemble des maîtres d’ouvrage concernés 
pour définir et mettre en œuvre une promotion et une animation du réseau ainsi 
qu’une réflexion sur les complémentarités entre l’intervention publique et la gestion 
privée de nombreux relais. 
A cet égard, le Parc est attentif à la pérennité du fonctionnement des différents sites, 
à la fois pour les habitants et pour les visiteurs. 
Le Parc s’attache à faciliter le transfert des différentes solutions retenues pour les 
Relais du Patrimoine vers d’autres sites. 

 Qualité paysagère des lieux d’accueil 
En milieu naturel le Parc, en relation avec les communes concernées, porte ses 
efforts sur l’amélioration de la qualité paysagère des lieux d’accueil (accès, 
stationnement, végétalisation, signalétique), ainsi que sur les services (lieux de 
pique-nique, jeux, tables d’orientation, informations...). 
En accord avec les collectivités compétentes, des aires de repos de qualité sont 
réalisées le long des routes communales et départementales à la faveur des 
programmes d’aménagement. Elles sont valorisées pour présenter des thèmes liés 
aux terroirs et aux milieux naturels environnants. 
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 Gestion écologique dans les établissements touristiques. 
Le Parc poursuit ses actions d’information et de sensibilisation des professionnels 
du tourisme en s’appuyant sur les groupements professionnels en coopération avec 
les institutions compétentes.  
Le Parc contribue à la mise en place de solutions de gestion écologique dans les 
établissements touristiques (collecte et traitement de leurs déchets, solutions 
économes en énergie, éco-construction, liens avec les modes de circulation douce, 
etc.) Les créations de produits touristiques référencés au niveau national dans le 
cadre de la Fédération des Parcs naturels régionaux de France (FPNRF) par 
l’attribution de la marque « Parc naturel régional » seront soutenues ainsi que la 
mise en œuvre de démarches de management environnemental débouchant sur 
des certifications nationales ou européennes du type European Eco label ou EMAS. 
 
 
Formation des acteurs touristiques (en relation avec le principe 9 de la CETD) 

 La démarche « ambassadeurs du Parc » est reprise et intensifiée, avec des 
sessions de travail ciblées regroupant les professionnels du tourisme (mais aussi les 
bénévoles durablement impliqués comme ceux qui assurent l’animation de 
nombreux OT), notamment avec les sessions comme « Connaissance du 
Luberon ». 

 Des actions de sensibilisation des professionnels au management environnemental 
de leur établissement sont développées en partenariat (CCI pour les hôtels et les 
campings ou les relais départementaux des Gîtes de France, fédérations 
départementales de prestataires, etc.). 

 Par ailleurs, le Parc soutiendra les actions de perfectionnement menées par les 
groupements professionnels tels que les Unions Départementales des Offices de 
Tourisme et Syndicats d’Initiative et les chambres consulaires. 

 Dans le cadre d’un partenariat qui reste à préciser (établissements de formation sur 
le territoire du Parc, universités, autres Parcs naturels régionaux, etc.), le Parc 
recherchera à établir des relations pérennes avec une formation diplômante de 
niveau BTS ou Master sur le tourisme durable au service du développement local. 
 
 
Préservation et amélioration de la qualité de vie des habitants 
(en relation avec le principe 10 de la CETD) 

 L’activité touristique, même fondée sur une rencontre authentique, engendre 
nécessairement des confrontations culturelles. 
Il est important que les décisions importantes en matière de développement 
touristique du Luberon soient prises après une concertation de la population 
concernée, qu’elles veillent à promouvoir les échanges et les contacts entre les 
visiteurs et les habitants, cherchent à favoriser la promotion de l’emploi local et le 
soutien économique des services au public. 
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Poursuivant les rencontres avec les habitants et avec l’ambition affirmée en 
préambule d’un « bonheur partagé » entre les habitants et les touristes, le Parc 
s’efforce de faire comprendre la place du tourisme dans la vie locale, son soutien à 
l’économie et aussi à l’animation dans les communes. L’effort pour développer un 
tourisme hors de la saison estivale contribue à développer des moments de fête au 
bénéfice commun des habitants et des visiteurs. A ces fins, un groupe de travail 
« Tourisme » est membre du Conseil de Développement Local du Parc. Il 
interviendra sur les orientations et sur les actions du Parc en matière de tourisme. 
 
 
Soutien au développement économique et social 
(en relation avec le principe 11 de la CETD) 

 Soutien à l’économie locale 
Le Parc participe de façon significative au développement de l’économie touristique 
et à tous les effets économiques induits par cette activité en Luberon 

 en contribuant fortement à ce que le Luberon se « fasse un nom » lié à une image 
d’environnement et de cadre de vie de qualité, 

 en proposant aux professionnels du tourisme d’adhérer à la Charte Européenne du 
Tourisme Durable et en les accompagnant dans cette démarche afin de renforcer la 
qualité de leur offre touristique et de développer de nouvelles opportunités 
commerciales, 

 en proposant des moyens techniques et financiers aux collectivités pour améliorer 
l’accueil des visiteurs sur les sites (mise aux normes de sécurité, attractivité, 
promotion et animations locales, etc.), 

 en créant et en aidant à créer des produits touristiques, en relation avec les 
institutionnels, les groupements professionnels existants ou à venir. 

 Le Parc s’engage à contribuer à la promotion des produits artisanaux et agricoles, y 
compris les services émanant de l’agriculture comme l’accueil à la ferme considéré 
comme partie intégrante de l’activité agricole et tel que défini par l’article 2 de la loi 
d’adaptation agricole du 30 décembre 1988 et codifié dans l’article L.311-1 du code 
rural. 
Des aides financières seront recherchées afin d’inciter les prestataires de 
l’agritourisme à rénover le bâti ancien et réhabiliter leurs hébergements dans le 
cadre des lois et règlements en vigueur. 

 A l’initiative du Parc et en association avec les collectivités territoriales, les 
partenaires du tourisme et de la profession agricole, un plan de développement de 
l’agritourisme en Luberon est mis à l’étude.  

 Emplois touristiques 
En concertation avec les acteurs institutionnels concernés (chambres consulaires, 
UDOTSI, syndicats professionnels, etc.), le groupe de travail « tourisme » mène une 
réflexion sur les emplois liés à l’activité touristique  en Luberon. 
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Maîtrise de la fréquentation touristique (en relation avec le principe 12 de la CETD) 
 

 Connaissance des flux de visiteurs 
Une méthode de mesures, d’analyse et de suivi des flux de visiteurs dans l’espace 
et dans le temps sur le territoire est définie et mise en service en coopération avec 
les partenaires du tourisme. 

 Implantation et développement des complexes d’hébergement touristique 
Vouloir transposer sur le territoire fragile des communes du Parc des modèles de 
tourisme basés sur des complexes d’hébergements hôteliers et de loisirs, des 
infrastructures disproportionnées par rapport à celles de la commune et coupées 
des bourgs, serait non seulement préjudiciable au fonctionnement des petites unités 
d’accueil existant à l’entour, mais reviendrait à couper ce territoire  des pratiques 
touristiques qu’il entend privilégier, à savoir un tourisme diffus, pratiqué en petits 
groupes et axé sur la découverte « à la carte », au jour le jour et à la fantaisie du 
touriste, d’un patrimoine naturel et culturel de qualité.  
 
Quelques infrastructures de ce type existent et leur « extension limitée » au sens 
juridique du terme est possible. 
Cependant, dans les communes de la zone de montagne dont la population est 
faible, des structures d’hébergement touristique telles que celles regroupées au sein 
de l’Union Nationale des Associations de Tourisme de plein air (UNAT) gérées dans 
le cadre du tourisme social (associatif, coopératif, mutualiste) peuvent, après étude 
de leur impact, s’avérer bénéfiques au développement local dans la mesure où les 
activités touristiques proposées se concilient avec des activités pour des publics 
autres que touristiques telles que hébergement social, fournitures de services, accès 
aux infrastructures, prestation sociale, impacts locaux sur l’emploi  et le maintien de 
services au public.  

 Maîtrise des transports et du stationnement 
La réduction de la circulation des véhicules individuels aux abords des sites 
constitue une priorité d’intervention pour le Parc, en relation avec les communes, 
comme la promotion du vélo ou de la marche. 
Un effort est fait pour développer le transport des vélos par les cars locaux et le 
développement de transport à la demande.  
Il en est de même pour le transport de vélos par chemin de fer, afin de faciliter 
l’accès aux espaces naturels du territoire à partir des gares. 
D’une manière plus générale et en coopération avec les institutions concernées, le 
Parc s’attache à favoriser le lien entre les espaces urbains et les espaces naturels 
de son territoire en privilégiant le transport public et les modes de circulation douce. 

 Gestion et intégration des équipements touristiques 
Si la réhabilitation du patrimoine bâti est possible, elle est préférée à la construction 
de nouvelles infrastructures. 
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Objectif C.2.2  Accompagner le développement raisonné des loisirs et sports de nature 
 (Objectifs II, III.3 et IV.1 de la Stratégie de Séville) 

 
 Le Parc définit pour 2010 un Schéma général d’accueil du public en milieu naturel 

alliant protection des sites sensibles et qualité d’aménagement et d’information, 
notamment sur les règles de bonne conduite sur un territoire en grande partie 
propriété privée. Il le révisera ensuite tous les cinq ans. 

 Afin de conserver le patrimoine considérable que représente l’emprise des chemins 
ruraux, les communes adhérentes s’engagent à en préciser leur tracé sur le territoire 
communal lors des élaborations ou révisions des documents d’urbanisme. 

 Le Parc, avec les partenaires institutionnels, le mouvement sportif fédéral, les autres 
associations et les représentants des structures professionnelles réalise, sur les 
sites naturels, l’inventaire des conditions d’accès aux publics handicapés. Il aide les 
maîtres d’ouvrage à réaliser les aménagements ou équipements nécessaires. Il 
facilite la communication de cet état des lieux.  

 En partenariat avec les communes concernées et conformément aux objectifs de la 
Charte européenne du tourisme durable, le Parc établit une Charte de l’accueil du 
public sur les sites naturels et recherche les moyens financiers nécessaires pour 
aider les nombreuses communes soucieuses de conserver la gratuité d’accès. 
La solidarité financière des grandes villes périphériques (Aix en Provence, Marseille, 
Avignon) et/ou des Communautés d’agglomération dont elles sont membres sera 
recherchée. 
Les Conseils Généraux s’engagent à préciser les parties de la Zone de Nature et de 
Silence du Parc qui seront éligibles au titre des Espaces Naturels Sensibles au sens 
de la loi du 18 juillet 1985 et à y exercer leur droit de préemption au bénéfice des 
communes. 

 Le Parc naturel régional prépare pour les communes volontaires les dossiers 
d’acquisition foncière des sites susceptibles d’intégrer le réseau des espaces 
naturels sensibles (ENS) selon des modalités fixées par chaque département (Alpes 
de Haute-Provence et Vaucluse). 
Il apporte son expertise sur la valeur écologique de ces territoires, l’identification des 
enjeux, les perspectives d’accueil du public et d’organisation de la fréquentation. 

 Afin d’évaluer de façon systématique la pertinence des tracés des parcours 
proposés au vu des contraintes locales évolutives (sites naturels sensibles, conflits 
d’usage, risques d’incendie, etc.) le parc sera consulté : 
• pour avis sur les épreuves sportives basées sur une compétition et/ou un 

classement.  
• pour information sur les manifestations sans caractère de compétition ni 

classement (copie des simples déclarations).  
 Les Conseils Généraux s’engagent à consulter le Parc pour simple avis sur tous les 

projets liés à l’organisation des sports de nature et touristiques sur son territoire 
(loi 2006-436 du 14 avril 2006 relative aux Parcs nationaux, aux Parcs naturels 
marins et aux Parcs naturels régionaux). 
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 En partenariat avec les organismes institutionnels, le mouvement sportif fédéral et 
les autres associations, le Parc définit son référentiel de recommandations en 
direction des organisateurs des manifestations sportives en milieu naturel et des 
critères de bonnes conduites souhaitables pour les participants. . 

 Les Conseils Généraux s’engagent à inclure le Parc dans les modalités de 
fonctionnement et la composition des Commissions (ou sous-commissions) 
Départementales des Espaces, Sites et Itinéraires (CDESI) découlant de la loi sur le 
sport du 6 juillet 2000.  
Une convention précisant le niveau d’intervention du Parc dans ce dispositif sera 
établie avec les Conseils Généraux. 

 Dans le cadre d’une expérience pilote d’application du dispositif CDESI, le Parc 
pourra être mobilisé sur un travail d’investigation, d’expertise et de mobilisation des 
acteurs, dans le but de définir les valeurs, les enjeux et les perspectives des 
espaces sites et itinéraires identifiés sur un territoire donné (Communauté de 
commune par exemple), 
 
La randonnée pédestre 

 En accord avec les Conseils Généraux, titulaires de la compétence randonnée, le 
Parc intervient sur les axes suivants : 

 Mobiliser le milieu associatif pour veiller sur l’état du réseau en encourageant les 
initiatives, notamment en direction des jeunes. 

 Sensibiliser le public aux bons comportements vis à vis de la sécurité, du respect de 
la nature et de la propriété publique et privée et promouvoir des outils de 
sensibilisation en faveur de l’environnement (divagation des chiens vis-à-vis des 
troupeaux, qualité et fragilité des espaces traversés).  

 Assurer des formations ciblées vers les accompagnateurs professionnels et les 
cadres associatifs en coordination avec les Directions Départementales de 
Jeunesse et Sports, sur les richesses écologiques du territoire et les précautions à 
prendre.  

 Travailler avec les propriétaires de gîtes et chambres d’hôtes pour faire connaître 
l’offre de la randonnée et favoriser les connections avec ce réseau. 

 Poursuivre avec les communes intéressées l’édition de topo-guides de randonnée 
familiale dans la collection « Balade en Luberon ». 

 Assurer la cohérence des réseaux de sentiers entre les deux départements et 
travailler avec les Comités Départementaux de Randonnée Pédestre sur 
l’amélioration et la consolidation des itinéraires GR et GRP. 

 Participer, après constitution d’une équipe d’écogardes Parc, aux missions de petit 
entretien du réseau touristique des itinéraires de promenade et de randonnée dans 
le cadre d’un conventionnement  avec les Conseils Généraux compétents. 

 Réaliser un suivi quantitatif (écocompteur, comptage sur les parkings) et qualitatif 
(enquête de satisfaction et attentes des randonneurs) de la fréquentation. 

 Travailler, en cohérence avec les politiques départementales, avec les communes 
sur l’aménagement et l’information des points d’accueil dans les massifs ainsi que 
sur les départs des sentiers. 
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 Les acteurs publics et privés de la randonnée s’engagent à demander l’avis du Parc, 
qui organisera la consultation des communes concernées, pour tout projet de 
création de sentier balisé en Zone de Nature et de Silence. 
 
La randonnée équestre 
 
Une amélioration générale de la qualité des cheminements et des infrastructures 
spécifiques adaptées aux besoins et aux contraintes sécuritaires et réglementaires 
est nécessaire. 

 Le Parc apporte son appui à toute action visant à la structuration, la protection et la 
promotion des itinéraires en collaboration avec le mouvement sportif, les 
professionnels de l’encadrement de l’équitation et les centres d’hébergement de 
tourisme équestre. 
 
Le vélo et le cyclotourisme 
 
L’image de la pratique du vélo est associée à celle du Luberon. Avec « Luberon en 
vélo », « Ocres en Luberon », « Pays de Forcalquier et Montagne de Lure en Vélo » 
et enfin la « Véloroute du Calavon », de nombreux kilomètres d’itinéraires 
touristiques à vélo ont été mis en place depuis 1997.  

 Le Parc soutient l'essor de la pratique du vélo sous toutes ses formes et renforcera 
au mieux la collaboration avec ses partenaires vélos (conventions). 

 Le Parc encourage systématiquement les collectivités à penser "vélo" à l'occasion 
de travaux ou programmes de rénovation engagés et. 

 Le Parc, en relation avec les collectivités, recherche les moyens financiers et la 
bonne organisation pour parfaire l’amélioration de la qualité des itinéraires 
permanents et de l’accueil des vélos touristes dans les communes. 

 Le Parc demande aux Conseils Généraux, au Conseil Régional et à l’Etat de 
poursuivre, dans la mesure de leurs moyens financiers, l’aménagement de la 
véloroute et son prolongement à l’est du territoire, dans le cadre du schéma 
structurant de la véloroute du Léman à la mer. 
 
Le vélo tout terrain 

 Afin de valoriser le territoire et la pratique du VTT, le Parc favorise l’édition d’un topo 
guide en relation avec les différents partenaires (communes, ONF, clubs locaux, 
etc.). 

 La pratique du VTT de descente dans les Monts de Vaucluse, modalité de pratique 
inhérente aux activités de la Maison du VTT (Villars), fera l’objet de choix 
d’itinéraires avec les communes, l’ONF et les clubs locaux accompagnés de suivis 
de l’érosion des sentiers et chemins. 

 Le suivi quantitatif (écocomptage) et qualitatif (enquête de satisfaction) de la 
fréquentation permettra de préciser les attentes des randonneurs VTT, de valoriser 
les points de départ des itinéraires en cohérence avec les politiques d’accueil en 
milieu naturel. 
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L’escalade 
 
Hors des milieux protégés par les arrêtés préfectoraux de protection de biotope, 
établis par mesure préventive pour la survie des grands rapaces et de la flore des 
falaises, l’escalade est pratiquée sur les milieux rupestres du Parc. 
On trouve sur le territoire du Parc deux sites d’escalade de renommée mondiale : 
Volx (04) et surtout Buoux (84) et des sites aménagés, moins importants mais 
complémentaires, Cavaillon, Oppède, le Pont Julien, Mirabeau, etc.  

 Dans le but d’organiser un accès raisonné à cette activité et de faciliter le respect 
des mesures de protection, le Parc développe avec les différents partenaires 
(FFME, CAF, clubs locaux, DDJS, CDSEI, LPO, professionnels de l’escalade) des 
actions visant à : 

 Informer, former et promouvoir, notamment auprès des jeunes pratiquants et des 
professionnels, les principes relatifs à la conservation des milieux rupestres. 

 Définir avec précision, et sous protocole validé par le Conseil Scientifique, site par 
site, des seuils de fréquentation liés à la dégradation irréversible du milieu et au 
dérangement des espèces sensibles sur les sites hors des périmètres de protection 
fixés par les arrêtés préfectoraux de protection de biotopes. 
 
Si ces sites, y compris les sites de blocs, se situent en Zone de Nature et de 
Silence, les communes concernées s’engagent à consulter le Parc pour avis. Le 
Parc organisera la concertation entre les différents acteurs concernés pour une 
définition cohérente des objectifs, des modalités de gestion et des moyens à mettre 
en œuvre qui seront repris dans les conventionnements (propriétaires, communes, 
instances fédérales).   
 
La spéléologie 

 En collaboration avec les acteurs spécialisés (spéléologues et naturalistes), Le Parc 
s’attache à l’amélioration de la connaissance et de  la préservation du milieu 
cavernicole. Un rapprochement est recherché avec les Comités départementaux et 
les clubs locaux pour définir les termes d’une coopération dans laquelle pourraient 
être envisagées des formations avec des naturalistes voire des archéologues. 
 
Les activités aériennes 

 Dans la suite logique de l’établissement de zones protégées pour l’intérêt de 
l’avifaune par arrêtés de protection de biotope, le Parc, soucieux de protéger 
l’avifaune, s’attache, en collaboration avec les acteurs du vol libre (parapente, 
deltaplane) et du vol à voile (planeur), 

 A étudier puis pérenniser l’accès à certains sites utilisés pour l’école et le vol 
thermique, 

 A étudier les possibilités de vols bivouac, ou vols randonnée, 
 A informer, former et promouvoir, notamment auprès des jeunes pratiquants et des 

professionnels, les principes relatifs à la conservation du patrimoine avifaune. 
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Pour des raisons liées au bruit, le survol de la Zone de Nature et de Silence par des 
avions tracteurs de planeurs devra respecter les conditions fixées à l’objectif B.2.14 
sur le survol aérien motorisé. 

 Les communes concernées s’engagent à demander l’avis du Parc lors des projets 
de création et/ou d’aménagement d’aires de décollage et d’atterrissage de vol libre 
portés par les différents acteurs publics et privés. 

 
 

Les loisirs et sports terrestres motorisés 
Conformément à la loi du 3 janvier 1991 - article L 362.1 et suivants du code de 
l’environnement - , en vue d’assurer la protection des espaces naturels, la circulation des 
véhicules terrestres à moteur est interdite dans les espaces naturels en dehors des voies 
ouvertes à la circulation publique. En application de l’article L362-2 de ce même code, cette 
interdiction ne s’applique pas, de manière permanente, aux véhicules utilisés par des 
missions de service public, ainsi que, sous réserve des dispositions des articles L2213-4 et 
L2215-3 du code général des collectivités territoriales, aux véhicules utilisés à des fins 
professionnelles ou par les propriétaires ou leurs ayant droit. 
 
Sur le territoire des communes adhérentes au Parc, la circulation des véhicules à moteur 
est réglementée de 2 façons : 

              Sur les massifs du Petit Luberon, du Grand Luberon et du Saint Sépulcre, considérant 
notamment la valeur écologique exceptionnelle et la grande sensibilité du massif aux 
incendies, ainsi que la nécessite de concilier les pratiques de loisir avec les usages 
traditionnels de l’espace naturel, l’Etat, en concertation avec les communes et les 
propriétaires privés concernés, réglemente la circulation des véhicules à moteur à l’échelle 
intercommunale 
En tant qu’animateur désigné par le Préfet de Vaucluse pour la mise en œuvre du 
document d’objectif du site Natura 2000 FR9301585 « Massif du Luberon », le Parc, sous le 
contrôle du Comité de pilotage (réunissant les collectivités territoriales, représentant des 
propriétaires, exploitants et utilisateurs des terrains ou espaces), sera associé à toute 
réflexion et saisi pour avis sur les moyens mis en œuvre. 

 Sur les autres parties du territoire, le Parc recherche, au cas par cas, avec les communes 
et les propriétaires concernés, une meilleure organisation de cette fréquentation dans les 
espaces naturels. 
 
Le Maire peut, par arrêté motivé, interdire l'accès de certaines voies ou de certaines 
portions de voies ou de certains secteurs de la commune aux véhicules dont la circulation 
est de nature à compromettre soit la tranquillité publique, soit la qualité de l'air, soit la 
protection des espèces animales ou végétales, soit la protection des espaces naturels, des 
paysages ou des sites ou leur mise en valeur à des fins esthétiques, écologiques, 
agricoles, forestières ou touristiques. 
 
Sur ces autres parties de territoire concernées par des sites Natura 2000, les réflexions 
seront conduites au travers de l’élaboration et de l’animation des documents d’objectifs. 
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Les autres activités de loisirs et sports de nature 
 
Pour toute autre activité de loisir et/ou sportive de nature susceptible de se 
développer sur son territoire, le Parc organise la concertation avec les différents 
acteurs concernés, afin d’en évaluer l’importance, les enjeux et les conséquences, 
puis de définir les modalités de gestion les plus appropriées. 

 Le Parc veille, avec la commune de Buoux, à conserver la maîtrise foncière publique 
sur ce haut lieu de la pratique de l’escalade que sont les falaises du vallon de 
l’Aiguebrun, sises au Moulin Clos. 
 
L’objectif poursuivi est qu’au-delà du maintien de l’ouverture aux escaladeurs y soit 
mis en place un centre de formation aux activités sportives et de loisirs en milieu 
naturel (escalade, randonnée pédestre, randonnée équestre, VTT, course 
d’orientation, etc.) dont la gestion sera confiée à un organisme compétent sur la 
base d’un cahier des charges élaboré avec les partenaires concernés (Mairie de 
Marseille, CAF du Vaucluse, DDJS, Conseils Généraux, Conseil Régional ). 
Une attention particulière sera portée à la préservation de la qualité écologique du 
site. 
 
Mettre en place une équipe d’éco gardes du Parc du Luberon 
(Objectifs II.1, III.2 et III.3 de la Stratégie de Séville) 
 
Le maintien des vocations assignées à la Zone de Nature et de Silence, son 
importante superficie, la croissance de la fréquentation à des fins de loisirs et de 
sport de nature, rendent urgente la constitution d’une équipe d’éco gardes. 
L’efficience de cette équipe, confrontée à un très vaste territoire, reposera sur la 
constitution d’un réseau de personnes ressources et d’un partenariat étroit avec 
les différents partenaires (Communes et leurs groupements, Gendarmerie, 
Conseils Généraux, ONF, ONCFS, SDIS, services de l’Etat, CCFF, 
SMDVF). 
La place privilégiée qu’occupe l’ONF en tant que gestionnaire de dizaine de 
milliers d’hectares de forêt publique en fait un partenaire essentiel du Parc dans 
l’organisation, la qualité et le suivi de la fréquentation des milieux naturels. 
 

 Cette équipe de quatre personnes remplira les missions suivantes : 
 

• Missions de vigilance et de médiation 
Créer des liens privilégiés avec les populations locales, et en particulier les 
responsables élus, les propriétaires, les associations et les usagers des 
espaces naturels afin d’établir les bases d’un vrai partenariat avec le tissu local. 
Ils devront aussi mobiliser les jeunes résidant sur le territoire  par des actions 
ciblées ludiques et sportives. 
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• Maintenance et travaux d’entretien 

Cette mission portera principalement sur le petit entretien du réseau touristique 
des itinéraires de promenade et de randonnée et sur les divers équipements et 
informations à destination des usagers.  

 

• Animation et information du public 
Ce personnel participera à la mission de sensibilisation et d’information en 
aidant à la mise en place d’initiatives bénévoles mettant à contribution les 
associations et les individus motivés. Cette équipe de terrain suivra aussi très 
concrètement l’évolution de la demande sociale (enquêtes, sondages, 
comptages …) sur le territoire. 
En période de forte fréquentation, des points d’accueil et d’information pourront 
être mis en place à l’entrée des sites les plus visités et les plus fragiles. 

 

• Collecte de données 
Les compétences et les spécificités de ces agents de terrain leur permettront de 
s’impliquer dans la collecte de données venant renforcer la connaissance et la 
veille sur les espèces et les écosystèmes remarquables. 

 
 

Objectif C.2.3  Valoriser les initiatives privées et publiques 
 (Objectifs III.4 et IV.1 de la Stratégie de Séville) 

 
 Avec les institutions compétentes et en facilitant le recueil local de données, le Parc 

s’attache à mettre en lumière le rôle du tourisme dans l’économie locale, en matière 
d’emplois et de ressources générées, de façon directe et indirecte. 

 Mise en œuvre de la CETD avec les opérateurs privés 
Afin de mettre en œuvre le partenariat et de partager la responsabilité de la mise en 
œuvre d’un tourisme durable sur le territoire, le Parc, gestionnaire local de la Charte 
Européenne du Tourisme Durable, propose aux professionnels du tourisme 
d’adhérer à ladite Charte (phase 2) en formulant un programme d’actions propre à 
chaque entreprise signataire, détaillant les mesures mises ou à mettre en place sur 
chacun des huit points contenus dans le programme d’actions du Parc tels que 
mentionnés ci-avant. 
 
Devenir signataire de la CETD permet à l’entreprise 
• d’être distinguée au niveau européen, 
• de développer de nouvelles opportunités commerciales, 
• de renforcer la qualité de son offre touristique. 

 Appui technique aux groupements 
Les techniciens du Parc apportent leur concours aux professionnels du tourisme 
signataires de la Charte Européenne du Tourisme Durable pour les accompagner 
dans cette démarche, notamment pour qu’ils bénéficient des aides techniques et/ou 
financières existantes à l’évolution de leurs activités. 
En relation avec les professionnels du tourisme, institutionnels et privés, notamment 
les offices de tourisme, le Parc apporte sa contribution pour clarifier une offre 
touristique abondante mais encore peu lisible, du fait notamment d’une insuffisance 
de produits touristiques thématiques ou bien identifiés à une zone du Parc. 
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Avec l’appui des OT, et en particulier ceux à envergure intercommunale, il poursuit 
l’effort de promotion de la destination « Luberon », venant ainsi appuyer les efforts 
réalisés par les opérateurs privés pour leur entreprise ou leur groupement 
professionnel. 
 
 

Objectif C.2.4 Contribuer aux politiques touristiques locales, départementales et régionales 
 (Objectif II.3 de la Stratégie de Séville) 

 
 Lien avec la politique touristique des collectivités partenaires du Parc 

Le Parc continue à participer aux différents groupes d’animation créés par le Conseil 
Régional et les deux CDT et à s’impliquer dans certaines actions soutenues par 
elles, comme dans le cas de filières touristiques (exemple sports de nature, sites 
culturels, labellisation « tourisme et handicap », etc.), de zones à développer qui se 
trouveraient intégralement ou partiellement dans le périmètre du Parc, ou encore 
d’opérations de développement et de promotion (exemple soutien à des opérations 
de hors saison, manifestations pour créer des contacts entre professionnels du 
même département, démarches qualité ou accueil). Le CRT et les CDT veillent, 
dans leurs actions de promotion, à présenter le Parc dans son ensemble et à ne pas 
le découper en secteurs tel que sud, nord, est, ouest, etc. 
 
Afin d’actualiser et de rechercher l’articulation des diverses politiques menées à 
différentes échelles sur le territoire du Parc en compatibilité avec les objectifs de la 
Charte est élaboré, à la demande du Parc, un Schéma de développement 
touristique du Luberon, compatible avec ses enjeux et ses missions, mais intégrant 
au mieux les Schémas de développement départementaux et régionaux. 
 

 Soutien aux projets touristiques des intercommunalités 
Bien que les communes ayant délégué la compétence « tourisme » à leur 
communauté de communes soient encore peu nombreuses sur le territoire du Parc, 
cette évolution est appelée à se développer rapidement. C’est pourquoi un volet 
« tourisme » figurera dans la convention d’application de la Charte passée entre les 
communautés de communes compétentes et le Parc. 
Le Parc assiste les intercommunalités dans leur projet de valorisation locale, de 
manifestations centrées sur leur patrimoine local, etc.,  en apportant les différents 
outils techniques disponibles avec des différents techniciens du Parc. Il contribue à 
la valorisation de cette identité locale tout en veillant à préserver l’identité 
« Luberon », base de la notoriété de tout le territoire. 
 

 Contribution à la promotion de l’identité « Luberon » 
Sans esprit de tutelle et tout en reconnaissant l’expression des différentes 
particularités du territoire, le Parc, porteur de l’image « Luberon », s’applique à 
promouvoir une cohérence des actions de communication à l’extérieur de son 
territoire au-delà des objectifs particuliers des multiples acteurs du tourisme et des 
découpages administratifs. 
Dans cette optique, le Parc du Luberon, dûment identifié, peut être partie prenante 
d’actions de promotion d’un territoire plus vaste que le sien.  
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ORIENTATION C.3 – AMELIORER LES PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES ET L’ATTRAC-
TIVITE DES PARCS D’ACTIVITES ET DES ENTREPRISES 
 
 

Objectif C.3.1 Contribuer à l’amélioration des performances environnementales des zones d’acti-
vités et des entreprises 

 (Objectif IV.1 de la Stratégie de Séville) 
 
Longtemps perçue comme un frein, une contrainte, la prise en compte des 
impacts de l’activité économique sur le milieu naturel et le cadre de vie est 
devenue un marché, un facteur de croissance, un critère de différenciation 
concurrentiel, que l’entreprise soit agricole, artisanale ou industrielle. 
 

Deux axes d’intervention guident  le positionnement et l’action du Parc : 
o Traiter de la performance environnementale à l’échelle des zones d’activités 

intercommunales à la fois sous l’angle « macro » (l’échelle de la zone) et sous 
l’angle « micro » (l’échelle de l’entreprise) en privilégiant une approche entre 
collectivités locales et entreprises avec pour objectif une recherche de solutions 
communes ou de synergies permettant d’engendrer des économies d’échelle. 
Cette approche permet de développer des solutions techniques souvent 
difficiles d’accès pour les petites entreprises.  

o Permettre aux entrepreneurs volontaires de bénéficier d’un pré diagnostic 
environnemental leur permettant d’apprécier la situation de l'entreprise au 
regard de la réglementation, d’identifier ses enjeux environnementaux, 
d’évaluer l'organisation mise en place pour traiter les questions 
d'environnement. 

 
 Le Parc, en relation avec les entrepreneurs, les communes et leurs groupements, 

les Conseils Généraux, les Chambres consulaires, mais aussi des organismes tels 
que l’ADEME, recherche les conditions pour que se mettent de façon effective sur 
son territoire des programmes et des mesures permettant une amélioration 
significative des performances environnementales des parcs d’activités et des 
entreprises. 

 Prenant en compte le fait intercommunal et les nouvelles expériences dans le 
domaine de l’amélioration des performances environnementales des entreprises, le 
Parc, en partenariat avec les communautés de communes et les partenaires 
précédemment cités, définira un programme d’information, d’animation et de conseil 
destiné aux maîtres d’ouvrages. 

 Le Parc recherche les moyens financiers pour accompagner et valoriser les 
réalisations exemplaires des collectivités et des entreprises dans le domaine de 
l’environnement et les promouvoir au plan local, mais aussi régional et national (éco 
trophées, etc.). 
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Objectif C.3.2 Obtenir un développement harmonieux des Technologies de l’Information et de la 
Communication (TIC) sur le territoire 

 (Objectif IV.1 de la Stratégie de Séville) 
 
Le développement des TIC et de leurs usages ont eu un effet très positif, 
notamment en matière d’aménagement du territoire (facteur de désenclavement), 
de développement des entreprises, de développement touristique, de culture 
(création, diffusion et accès), d’éducation et d’enseignement, de formation 
professionnelle, de santé et d’information géographique. 
Cependant, l’insuffisance de couverture haut débit et le coût élevé des 
raccordements dans les secteurs les moins peuplés du territoire accroît les 
disparités socio économiques et territoriales. 
 

 Le Parc, en relation avec ses partenaires, notamment le Pays de Haute-Provence et 
les Comités de Bassin d’Emploi, s’adressera à la Région pour que, dans le cadre de 
la mise en œuvre du SRADT soit atteint avant 2012 un développement harmonieux 
des TIC sur son territoire. 
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ORIENTATION C.4 – CONTRIBUER AU DEVELOPPEMENT DE L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLI-
DAIRE ET A L’INSERTION PROFESSIONNELLE 

 
 

Objectif C.4.1 Accompagner le développement d’une Economie Sociale et Solidaire 
 (Objectif IV.1 de la Stratégie de Séville) 

 
L’expérience du Parc en matière d’installation d’activités montre que les contacts 
avec le milieu de l’entreprise sont de trois types. 
o Un accompagnement de projets sur les aspects touchant à l’occupation du sol, 

à la maîtrise foncière, aux impacts environnementaux. 
o Des avis donnés sur les impacts environnementaux des Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement. 
o La participation à des démarches de création d’activités conçues entre 

partenaires locaux, répondant à des besoins économiques et sociaux encore 
mal couverts par l’économie de marché dans les domaines du tourisme, de 
l’agriculture, de la culture ou des services aux personnes. 
Ces projets souvent appuyés par les Comités de Bassin d’Emploi ou d’autres 
structures d’aide à l’installation sont très ancrés sur le territoire, non 
délocalisables, attentifs à l’utilité sociale des biens et des services créés et 
s’inscrivent parfaitement dans une recherche de développement durable. 
 

 Sans négliger les deux premiers types de relations avec les partenaires de l’activité 
économique, le Parc apporte un appui soutenu aux initiatives émanant de 
l’Economie sociale et solidaire sur son territoire. 
 
 

Objectif C.4.2 Proposer des chantiers aux structures d’insertion sociale et professionnelle 
 (Objectifs III.3 et IV.1 de la Stratégie de Séville) 

 
Depuis 1990, des collaborations répétées entre le Parc et la Mission Locale du 
Luberon, du Pays des Sorgues et des Monts de Vaucluse ont permis 
d’expérimenter des méthodes d’accompagnement vers l’emploi. 
Les chantiers d’insertion sur l’entretien des cours d’eau, la construction 
d’ouvrages en pierre sèche, l’entretien d’oliveraies, ont constitué des lieux où des 
personnes éloignées de l’emploi ont pu reconstruire une vie sociale et 
professionnelle. 
 

 Cette recherche de partenariat est poursuivie par le Parc en direction également de 
la Mission Locale des Alpes de Haute-Provence et d’autres structures d’insertion par 
l’activités économique (chantiers, associations intermédiaires, entreprises 
d’insertion, etc.) 
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 Les signataires de la Charte et l’Etat tiennent compte des spécificités de l’exclusion 
sociale sur le territoire du Parc et s’engagent à consolider et développer les 
collaborations entre les structures d’accompagnement social et professionnel 
situées sur le territoire du Parc et les différents maîtres d’ouvrage dans le domaines 
de l’entretien du patrimoine naturel et culturel. Le Parc est à leur service pour la 
réalisation des cahiers des charges dans la préparation des appels d’offres ouverts 
aux « mieux disants sociaux » dans le respect du Code des Marchés Publics. 

 
 Le Parc renforce son partenariat avec la Mission Locale du Luberon pour que se 

développe la « Maison des métiers du patrimoine » en relation avec des 
professionnels experts, des entrepreneurs, des organismes de formation, les 
Chambres consulaires et les institutions qui oeuvrent pour le développement social 
et économique sur les deux départements et la région. 
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MISSION D MOBILISER LE PUBLIC POUR REUSSIR UN DEVELOPPEMENT
DURABLE 

 
 

ORIENTATION D.1 – MOBILISER LE PUBLIC POUR REUSSIR UN DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
Aller vers un développement où les finalités et les limites des activités humaines 
prendront en compte tout à la fois les exigences environnementales, sociales, 
culturelles et économiques des hommes est l’un des défis du XXIème siècle. 
Si les définitions du développement durable sont multiples, toutes laissent 
entendre qu’il s’agit avant tout d’une démarche, d’un nouveau mode de penser et 
d’agir, autant que d’un ensemble de normes à respecter. 
La mission de sensibilisation et d’éducation au développement durable du Parc 
s’inscrit dans cette perspective en contribuant à préparer la population à 
participer aux interrogations et à s’investir lors des rencontres et des débats sur 
ces problématiques au plan local, mais aussi régional, national et international. 
Cette mission s’inscrit aussi dans les objectifs de la Stratégie de Séville 
qu’applique la Réserve de Biosphère du Luberon. 
Ainsi pourront s’engager de nouveaux modes de fonctionnement individuels et 
collectifs. 
Le public visé comprend les différentes catégories d’usagers et d’acteurs du Parc : 
les jeunes et les adultes, les socioprofessionnels et les élus, les habitants et les 
visiteurs. 
La mobilisation du public passe avant tout par l’information. Aussi, un 
programme ambitieux de communication devra être développé. 
 
 

Objectif D.1.1 Sensibiliser, éduquer le public au territoire et au développement durable 
 (Objectifs III.3 et IV.2 de la Stratégie de Séville) 

 
Le positionnement du Parc, réserve de biosphère, doit se fonder sur 
 
Une approche globale et transversale 
 

Les objectifs précédemment fixés à cette mission la placent en situation 
transversale par rapport à toutes les autres missions du Parc. 
Quel qu’en soit le maître d’ouvrage ou le domaine d’intervention (forêt, eau et 
rivières, tourisme, agriculture, urbanisme, déchets, énergie, etc.), les actions 
menées dans le cadre de la mise en œuvre de la Charte s’inscrivent toutes dans 
un projet global de développement durable du territoire. Elles représentent donc 
autant de supports potentiels à une sensibilisation et une implication du public 
sur ce thème. 
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 Le Parc s’engage à ce que les opérations les plus significatives de mise en œuvre 
des objectifs, des orientations et des mesures de la Charte prévoient un 
accompagnement par l’éducation à l’environnement en direction des publics à 
toucher, en fournissant des éléments de connaissance du territoire et d’analyse des 
enjeux, en favorisant le décloisonnement des acteurs et l’expression de la pluralité 
des opinions.  
La « contribution du projet à la sensibilisation et à l’éducation du public au territoire 
et au développement durable » est un critère d’évaluation de ces actions. Pour ce 
faire, les responsables de cette mission veillent, avec l’accord des maîtres 
d’ouvrage, à ce que les actions retenues pour être évaluées intègrent ledit critère 
dès leur conception et aident les maîtres d’ouvrage à y parvenir. 
 
Un accueil et une information adaptés des habitants et des visiteurs 

 Le Parc s’engage à ce que l’action de sensibilisation et d’information entreprise au 
travers des « relais du patrimoine » (cf. Objectif C.2.1), des publications et de la 
communication générale du Parc fasse l’objet d’une très forte intensification pour 
mobiliser de façon significative le public aux enjeux pris en compte par la Charte. 
Au-delà de la connaissance du territoire et des principaux éléments de son 
patrimoine, l’objectif poursuivi intègrera une sensibilisation aux enjeux 
environnementaux, sociaux et économiques rencontrés. 

 L’ensemble des sites gérés par le Parc (Château de l’Environnement à Buoux, 
Maison de la biodiversité à Manosque, Maison du Parc à Apt, Ferme des Mayorques 
à Cheval-Blanc) devront devenir des vitrines pédagogiques des objectifs 
précédemment annoncés. 
Les gestionnaires d’autres équipements et sites, et particulièrement les « relais du 
patrimoine », sont incités à rejoindre ce groupe conformément aux objectifs de la 
Charte Européenne du Tourisme Durable dont le Parc est l’un des signataires. 

 En relation avec les trois Conseils est élaboré annuellement et présenté par le Parc, 
dans le cadre de la discussion sur les orientations budgétaires, un programme 
d’actions en direction du public lié à des enjeux environnementaux, sociaux et 
économiques rencontrés sur le territoire du Parc, mais aussi régionaux, nationaux et 
internationaux. 
Ce programme précise les productions du Parc (publications, expositions, « sorties 
de printemps » etc.) et peut inclure des actions pour lesquelles il ne sera pas le 
maître d’ouvrage, mais seulement associé. 
 
L’éducation à l’environnement et au territoire pour un développement durable 

     en direction du public scolaire 
 
Dans son action auprès des scolaires, le Parc ne se substitue pas à ceux qui ont 
pour mission d’éduquer et d’enseigner. Il propose une étape particulière et 
originale dans l’acquisition des connaissances, caractérisée par le contact direct, 
l’observation et une approche sensorielle, ludique et scientifique de 
l’environnement et du territoire. 



 146

La réalisation de cet objectif ne peut se faire que dans un cadre conventionnel 
sans cesse réactualisé avec les autorités de l’Education Nationale responsables 
des niveaux scolaires ciblés, mais aussi avec d’autres services de l’Etat : 
Environnement, Agriculture, Culture, avec le Conseil Régional, les Conseils 
Généraux, les Etablissements publics de l’Etat, les Communes et 
Communautés de communes. 
 
La circulaire de l'Education Nationale de juillet 2004 servira de référence à la 
mise en œuvre des opérations engagées en direction des scolaires. En effet, outre 
l’action directe de ces interventions auprès des scolaires, ce programme a 
également pour ambition de sensibiliser et de former les enseignants à ces enjeux 
et les rendre ainsi autonomes, à long terme, dans la mise en œuvre d’une 
véritable éducation à l’environnement pour un développement durable. 
 
En tant que partenaire de l’Education Nationale, la mission pédagogique sera 
amenée à intervenir ou à proposer divers modules de formation pour les 
enseignants à la demande du Rectorat de l’Académie d’Aix-Marseille. 
  

 Le Parc a l’ambition de pouvoir être présenté au niveau Académique, National et 
International comme territoire d’expérimentation.  
Dans un souci de mutualisation, un travail de concertation sera engagé avec les 
autres Parcs naturels régionaux de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 Le Parc s’engage à continuer à être conseillé dans cette mission par une 
Commission pédagogique comprenant les autorités de l’Education Nationale, des 
institutions (Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Conseils Généraux des Alpes de 
Haute-Provence et de Vaucluse, Direction Régionale de l’Environnement, Agence 
de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse), des représentants des animateurs, des élus et 
techniciens du Parc. Cette commission se réunit au moins deux fois par an afin de 
définir et de valider les actions engagées par la mission pédagogique du Parc. 
Un partenariat sera développé avec les IUFM, les établissements scolaires et les 
Inspections Académiques afin de renforcer parallèlement la formation des 
enseignants dans ce domaine. 
L’objectif quantitatif de la mission éducative du Parc en direction des scolaires 
consiste en ce que tout élève d’une commune du Parc ait pu, durant sa scolarité, 
vivre trois actions éducatives en partenariat avec le Parc naturel régional du 
Luberon. 

 Pour développer une véritable culture environnementale auprès du public scolaire et 
sous réserve de mobilisation des moyens financiers, un programme annuel continue 
à être proposé à l’ensemble des établissements scolaires sur le territoire du Parc.     
Il s’adresse aux enseignants volontaires, dans leur établissement, sur les thèmes 
annuels prioritaires quant aux missions du Parc. 
Dans ce cadre, également, les enjeux planétaires (gestion des énergies, qualité de 
l’air, consommation durable…), régionaux et locaux (patrimoine naturel, culturel et 
humain) seront développés.  
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 En partenariat avec les services du Conseil Régional, des Conseils Généraux et du 

Centre National de Documentation Pédagogique des outils pédagogiques seront 
créés au regard des besoins, notamment si aucune offre nationale ou régionale ne 
peut répondre à ces projets éducatifs 

 Le Parc s’engage à maintenir une équipe technique spécialisée pour coordonner et 
mettre en œuvre les décisions prises par le Comité syndical dans ce domaine. Cette 
équipe est composée de personnel du Parc. 
Le Parc demande à l’Etat de participer au « service rendu » à la formation des 
jeunes en âge scolaire, soit par une participation financière permettant de couvrir le 
fonctionnement du poste d’Assistant du Chargé de mission, soit en mettant un 
professeur à disposition à temps complet auprès du service. 

 Dans un souci de concertation, et afin de développer les opérations de partenariat 
avec le second degré, le Parc continue à animer un réseau de « correspondants 
Parc » regroupant des représentants des équipes éducatives des différents collèges 
et lycées du territoire. 

 L’approche axée sur l’intégration dans les enseignements d’une éducation à 
l’environnement et au territoire, proposée depuis 2002 dans le cadre de 
l’expérimentation avec la Cité scolaire d’Apt, a vocation à être proposée à 
l’ensemble des établissements scolaires du second degré du territoire du Parc 
naturel régional du Luberon. 
La recherche de moyens financiers pour développer et sécuriser ce programme se 
base sur l’objectif suivant : en 2010, six des quinze collèges du Parc participeront à 
cette action. 

 Le Parc s’engage à rechercher des collaborations en direction des formations 
professionnelles (lycées professionnels, technologiques, formations agricoles, 
CFA…), afin d’intégrer la dimension environnementale en fonction du métier 
préparé. 

 Le Parc s’engage à développer sa mission auprès des élèves des neuf lycées en la 
complétant par une information à but d’orientation centrée sur les diverses 
formations et métiers intervenant dans le cadre de la mise en œuvre de la Charte. 

 La collaboration du Parc avec les établissements de l’enseignement supérieur devra 
dépasser l’accueil des très nombreux stagiaires et des visites d’études. Il conviendra 
de rechercher une collaboration plus structurée avec certains centres de formation 
en vue de la participation du Parc à une formation diplômante sur le développement 
durable des territoires. 
Outre l’accueil de classes de découverte dans son unité d’hébergement, le 
« Château de l’Environnement » à Buoux est le lieu de rencontre privilégié entre les 
scolaires et le Parc. 

 Il accueille les bureaux de la mission éducative du Parc naturel régional du Luberon 
et le Parc continue à l’équiper pour qu’il arrive à fonctionner comme un véritable 
centre de ressources et d’éducation à l’environnement qui soit également un lieu de 
production, d’innovation et d’expérimentation pédagogique 
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 Le Parc poursuit le recensement des « produits éducatifs » proposés par des 
acteurs individuels ou associatifs de l’éducation pour la nature, le patrimoine et la 
citoyenneté et propose de les promouvoir auprès des établissements scolaires sous 
la forme du programme « Découvrir, apprendre en Luberon ». 
La qualification des personnes accompagnant ces activités est un des principaux 
critères de sélection. 
Cette opération s’adresse à l’ensemble des établissements scolaires du territoire du 
Parc et du Rectorat de l’académie d’Aix-Marseille. Outre les sorties de terrain 
proposées par des associations, institutions et accompagnateurs en montagne, un 
travail spécifique sera engagé en direction des « relais du patrimoine » qui ont 
vocation à proposer des produits pédagogiques.  

 Dans une recherche de cohérence et d’exemplarité, les communes, les 
Communautés de communes, les Départements et le Conseil Régional s’engagent à 
soutenir l’amélioration de la qualité environnementale des établissements scolaires. 
Ceci se matérialisera par un appui technique et la recherche de solutions pour gérer 
au mieux les consommations au sein de l’établissement scolaire : gestion des 
énergies, de la consommation d’eau, des déchets, qualité du service et des produits 
des restaurants scolaires (notion de « cantine durable » : produits issus de 
l’agriculture locale, gestion du bruit, des déchets et de l’énergie…). 

 Le Parc propose aux collectivités et aux établissements scolaires volontaires 
d’animer auprès d’eux une action du type « Agenda 21 » ou « écoles éco 
citoyennes ». 
 
L’éducation à l’environnement et au territoire pour un développement durable 

    en direction des jeunes hors temps scolaire 
 Afin de permettre une éducation à l’environnement la plus généralisée possible, un 

travail spécifique est poursuivi par le Parc en direction des jeunes hors cadre 
scolaire. Les objectifs, en terme de sensibilisation à l’environnement, sont les 
mêmes que ceux fixés pour les jeunes scolarisés. 
Toutefois, les outils et méthodes seront adaptés aux projets des Centres de Loisirs 
Sans Hébergement et des Clubs Adolescents qui englobent notamment une 
approche sportive, culturelle et ludique. 
 
Cette orientation ne peut être prise et maintenue que dans un cadre conventionnel 
clair, avec des financements dédiés, avec les autorités de l’Etat et notamment les 
services de la Jeunesse et des Sports, de la Culture, avec les Conseils Généraux et 
le Conseil Régional. 

 Les actions engagées permettront aux jeunes de mieux connaître leur espace de 
vie, de l’apprécier pour le protéger. 

 Les moyens mis en œuvre sont la formation des animateurs et directeurs de centres, 
l’organisation de manifestations à caractère festif, l’animation de réseaux. 

 Un travail est également engagé spécifiquement sur l’accueil de jeunes sur le terrain 
par la recherche et l’aide à la mise en place de structures d’accueil pour « mini 
camps ». 
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 Comme pour les établissements scolaires, dans un souci de cohérence et 

d’exemplarité, des actions sont engagées pour accompagner les communes et 
communautés de communes pour l’amélioration de la qualité environnementale des 
centres d’accueil de jeunes. 

 Une action du type « Agenda 21 » ou « centres éco citoyens » est mise en place. 
L’objectif de cette Charte est de mener à bien ce type de démarche auprès  des 
centres d’accueil de jeunes volontaires situés sur le territoire du Parc. 
 

Communiquer sur la mise en œuvre de la Charte 

 Le Parc complète sa communication par l’édition trimestrielle d’une « lettre » qui, au 
travers d’actions venant de se passer ou à venir, s’efforce de rappeler les missions 
du Parc. Cette lettre est publiée sur le site Internet du Parc. 
 
Les communes s’engagent à faire parvenir cette « lettre » à tous les foyers à la 
faveur de l’envoi du bulletin communal ou de portage à domicile, ou par d’autres 
moyens qui leur sont propres.  
Au-delà des attitudes de pédagogue demandées aux collaborateurs du Parc, la 
mission de communication sur les problématiques abordées par la Charte du Parc 
est intégrée à la fiche de poste de chacun des agents du Syndicat mixte. 
Une formation est mise en place pour atteindre cet objectif. 
Le Parc complète son plan de communication, avec notamment la mise en œuvre 
d’un projet de communication avec le public via Internet, comportant un axe de 
mobilisation et de participation dudit public conformément à la Charte présentée. 
 

Mettre en place un Centre de documentation 

 Dans les locaux de son siège à Apt, en fonction de ses moyens financiers, le Parc 
s’efforce de mettre en place un Centre de documentation ouvert au public.  
L’objectif du Centre de documentation est que le Parc ne « perde pas sa mémoire », 
de constituer un fonds documentaire multimédia sur les divers thèmes traités par la 
présente Charte et de répondre aux nombreuses sollicitations d’informations 
provenant d’un public varié : visiteurs, population locale, jeunes scolaires, étudiants, 
chercheurs. 
Afin d’optimiser des moyens limités, le Parc conçoit ce Centre en relation avec les 
bibliothèques et médiathèques existant sur le territoire, les services des archives 
des quatre villes et des départements. 
Le Centre de documentation situé au siège du Parc gère deux centres de 
documentation annexes et plus spécialisés situés à la « Maison de la biodiversité » 
et au « Château de l’environnement ». 
 

Objectif D.1.2  La création et l’animation culturelle 
 (Objectif III.3 de la Stratégie de Séville) 

 
Dans un univers aussi évolutif qu’est celui du Luberon et de la région 
provençale, la vocation du Parc est de permettre aux collectivités d’accompagner 
sans rupture l’évolution d’une organisation sociale ancienne en proposant à une 
population nouvelle, aujourd’hui majoritaire, des solidarités différentes que celles 
basées sur le lieu de naissance ou la propriété terrienne. 
Cette nouvelle organisation se définit jour après jour. 
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La vocation du Parc est d’en faciliter l’expression en répondant notamment à la 
très forte demande d’enracinement des nouveaux résidents par la connaissance 
du patrimoine et du territoire sur lequel ils vivent et leur volonté de participer à 
la vie d’un territoire qu’ils souhaitent plus audacieuse et originale en faveur d’un 
développement durable. 
Le projet porté par le Parc est en soi un projet culturel dans la mesure où il 
identifie, protège, fait connaître et valorise les multiples éléments d’un riche 
patrimoine naturel et culturel. 

 
Les objectifs et les dispositions contenus dans la Charte mettent en œuvre ce 
projet culturel dans la mesure où 
o ils permettent aux personnes d’acquérir un ensemble de connaissances sur 

des domaines précis concernant le territoire et les problématiques 
environnementales 

o ils permettent, par les connaissances acquises et les situations vécues, de 
développer un sens critique et une capacité de jugement face à des problèmes 
liés à l’évolution de leur territoire de proximité ou de problématiques 
régionales, nationales et/ou internationales. 

 
Ceci est particulièrement le cas auprès des jeunes, en situation scolaire ou non, 
auxquels le Parc propose un très important programme d’activités permettant 
des exercices intellectuels appropriés au développement de certaines facultés de 
l’esprit. 
  

 Le Parc s’engage à faire que cette approche patrimoniale et scientifique de la culture 
propre à ses missions utilise au maximum les moyens de la culture vivante (arts 
plastiques, théâtre, musique, danse, multimédia, etc.) en faisant appel à des 
intervenants de grande qualité ; poursuivant ainsi, au nom des collectivités qui le 
constituent, un objectif de l’accès du plus grand nombre à la culture. 
Cette dimension « culture vivante » du projet culturel porté par le Parc est 
indissociable de l’approche patrimoniale et scientifique et devra être clairement 
identifiée dans les actions mises en œuvre. 

 Le Parc identifie une ligne « animation culturelle » dans les conventions d’application 
de la Charte qu’il passera avec les communautés de communes et développe un 
programme pluriannuel d’activités avec les bibliothèques municipales. 

 Comme cela est souvent fait avec les historiens et les collectionneurs locaux qui 
s’adressent au Syndicat Mixte du Parc pour mettre en dépôt leurs documents où 
leurs collections (papillons, fossiles, photos et cartes postales anciennes, etc.), le 
Parc constitue un groupe de travail pour aller au-delà et accepter les œuvres de 
nombreux artistes amateurs de grand talent ayant trouvé leur inspiration en 
Luberon. 
La réflexion du groupe de travail portera sur la conservation mais aussi sur la mise 
en valeur de ces éléments. 
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ORIENTATION D.2 – PROMOUVOIR DES PRATIQUES PARTICIPATIVES 
 
 

Objectif D.2.1  Mettre à profit la réalisation des objectifs pour rechercher des pratiques 
participatives  

 (Objectifs II.1, III.1 et III.3 de la Stratégie de Séville) 
 
S’il passe par un ensemble de lois, règlements et normes à respecter, le 
développement durable réside également dans une démarche, une dynamique et 
un processus d’évolution incluant la population dans les réflexions préalables 
aux prises de décision et dans le suivi de leur mise en œuvre. 
L’objectif de promouvoir les pratiques participatives n’est pas de mettre en place 
des processus de codécision entre population et décideurs politiques élus, mais de 
rechercher les conditions permettant l’expression des opinions des citoyens qui 
estiment être concernés par les décisions à venir et leurs conséquences. 
 

 A ces fins le Parc cherche à promouvoir sur son territoire l’interaction entre les 
sociétés civile et politique au travers de pratiques participatives telles qu’elles 
apparaissent décrites dans la présente Charte. 
 
Les trois Conseils et leur rôle dans la mise en œuvre de la Charte et de son 
suivi 
 
Le Syndicat Mixte de gestion du Parc, constitué d’un Comité syndical et d’un 
Bureau, est assisté 
• du Conseil Scientifique 
• du Conseil des Associations 
• du Conseil de Développement 
 
Chaque Conseil est représenté par des délégués au Comité syndical où ils siègent 
avec voix consultative. 
Chaque Conseil, en accord avec le Comité syndical, peut s’autosaisir de dossiers 
spécifiques et être invité par les mêmes instances à se saisir de dossiers 
spécifiques. 
 
La recherche de partenariats 
 
Bien qu’au cours des douze années de validité de la présente Charte puissent 
apparaître des opportunités d’organisation d’un partenariat Parc / Population pour la 
réalisation d’actions particulières, la présente Charte en propose déjà un nombre 
important au travers de la réalisation des objectifs. 
Les diverses manifestations de ce partenariat sont un critère d’évaluation de la mise 
en œuvre de la Charte. 
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La mobilisation du public 
 
Les Orientations D.1 et D.3 portent en elles-mêmes d’importantes potentialités de 
pratiques participatives et notamment une plus grande ouverture du Parc aux jeunes 
hors du cadre scolaire. 
 
La réflexion permanente 
 
Au cours de la période de validité d’une Charte, les évolutions politiques, socio 
économiques et culturelles nationales, internationales, mais aussi locales sont 
considérables. 
Il s’en suit une évolution tout aussi importante du contexte juridique et 
réglementaire. 
Faute de pouvoir modifier la Charte entre deux renouvellements de classement, il 
apparaît nécessaire d’accompagner sa mise en œuvre d’une réflexion permanente 
dont les thèmes seront précisés à la faveur du rendu annuel du « suivi évaluation » 
de la mise en œuvre de la Charte. 
 
Les thèmes étudiés devront être liés aux domaines d’intervention du Parc. 
Ils seront proposés au Comité syndical par les administrateurs ayant voix 
délibérative et consultative selon un processus indiqué dans le règlement intérieur 
qui précise le déroulement de la démarche.  
Les propositions de ce groupe de travail seront présentées aux membres du Comité 
syndical qui, après discussion et amendement, décidera de leur prise en compte. 
 
Toute proposition nouvelle annexée à la Charte mais n’ayant pas suivi les étapes de 
la procédure de révision n’aura qu’un rôle indicatif cependant indispensable pour 
contribuer à maintenir dans le temps une cohérence des décisions de protection et 
d’aménagement prises sur le territoire. Elles ne pourront être contraires aux 
dispositions de la présente Charte. Cette réflexion sera alimentée par le travail 
d’évaluation réalisé tout au long de la mise en œuvre de la charte (cf. article 1). 
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ORIENTATION D.3 – MIEUX ECHANGER AVEC LES TERRITOIRES EXTERIEURS 
 
Tout en confirmant son engagement pour le développement local, le Luberon, en 
tant que territoire de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et de la France, 
doit inscrire son devenir et son développement dans l’ouverture au monde. 
Pour cela, le Parc doit inscrire son action dans une dynamique de réseau qui 
dépasse les limites de son territoire. 
 
 

Objectif D.3.1  Se rapprocher des villes voisines 
 (Objectif II.3 de la Stratégie de Séville) 

 
Les grandes villes voisines (Aix en Provence, Marseille, Avignon), mais peut-être 
d’autres, ont des liens avec le territoire du Parc. 

 Le Parc entreprend des démarches pour étudier les conditions d’un partenariat avec 
ces villes dans les domaines suivants :  

 la promotion spécifique par ces villes-partenaires du territoire du Parc comme lieu de 
destination pour un tourisme de découverte, en particulier de fin de semaine, 

 la sensibilisation et l’éducation à l'environnement et au patrimoine pour tous les 
publics, avec une priorité donnée aux enfants, notamment dans le cadre de l’accueil 
au « château de l’environnement », 

 le développement et les échanges économiques (notion de marchés de proximité), 
 la mise en place d’une collaboration spécifique avec leurs éventuelles universités et 

grandes écoles afin « d’utiliser » le Parc comme terrain d’études, de recherches, de 
travaux pratiques. 
 
 

Objectif D.3.2 Mieux valoriser le réseau des Parcs naturels régionaux français 
 (Objectif IV.2 de la Stratégie de Séville) 

 
 Le Parc s’engage à définir une stratégie de rencontre et de collaboration avec les 

autres Parcs naturels régionaux de France (rencontre entre administrateurs, entre 
groupes organisés, échanges de jeunes, etc.) et notamment avec les Parcs naturels 
régionaux de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur avec lesquels il pourra être 
amené à mutualiser un certain nombre d’actions. 
 
 

Objectif D.3.3 Développer la coopération internationale 
 (Objectif IV.2 de la Stratégie de Séville) 

 
Le Parc naturel régional du Luberon est membre de plusieurs réseaux 
entretenant chacun des relations internationales : Fédération des Parcs Naturels 
de France – Réseau Régional des Espaces Naturels de la Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur – Réseau des Parcs Naturels Alpins. 
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L’entrée dans les réseaux des Réserves de Biosphère, de la Charte Européenne 
du Tourisme Durable et des Géoparks crée à cet égard des opportunités de 
première importance. 
Son éligibilité à certains programmes initiés par la Communauté Européenne 
amènera le Parc à entrer dans d’autres réseaux et à nouer des relations avec des 
porteurs de projets similaires. 
 

 Au travers de ces réseaux ou de façon individuelle, le Parc cherche à établir des 
relations internationales avec des structures de protection et de gestion d’espaces 
naturels habités. 
 
Cette action internationale poursuit deux objectifs : 
 

 Echanger des expériences et aussi répondre à des demandes d’expertises sur des 
domaines précis sans préférence de pays. 

 Créer des liens avec des territoires en vue d’un rapprochement à partir des 
problématiques de protection et de valorisation du patrimoine naturel et culturel. 
 
Elle s’oriente en priorité vers des territoires situés dans les pays membres de l’Union 
Européenne ou riverains du bassin méditerranéen. 
 
De nombreuses communes du Parc du Luberon sont jumelées avec d’autres 
communes de ces pays, qui sont parfois elles aussi membres d’organismes 
territoriaux de protection de l’environnement, où souhaitent l’être. Le Parc 
privilégiera ces opportunités de rapprochement. 
 
Au-delà des échanges d’experts et des rencontres de personnalités, l’objectif 
poursuivi est de pérenniser des relations de coopération décentralisée de territoire à 
territoire au travers de la rencontre de groupes organisés de chacun des territoires : 
agriculteurs, jeunes, écoles, groupements féminins, etc.  
 
 
La Région s’engage à impliquer le Parc en tant qu’acteur régional dans la 
construction de projets européens dont elle sera l’initiatrice, pouvant impliquer les 
Pays des rives sud de la Méditerranée. 
Dans cette optique, la Région soutient le Parc pour développer un programme de 
coopération décentralisée avec le Parc naturel régional expérimental de Bouhachem 
porté par la Région de Tanger-Tétouan au Maroc.  
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SECTION 3 ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU PARC 
 
 

Article E.1 Le Syndicat Mixte de Gestion du Parc 
 
L’organisme chargé de la gestion du Parc, de l’application de la Charte et de la 
réalisation de ses équipements est le Syndicat Mixte de gestion du Parc naturel 
régional du Luberon. 
Sa constitution et son fonctionnement sont conformes aux dispositions du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
Il est composé des communes et des communautés de communes adhérentes 
comprises dans le périmètre d’étude de la révision, des Conseils Généraux des 
Alpes de Haute-Provence et du Vaucluse et du Conseil Régional de Provence-
Alpes-Côte d’Azur.  
Le siège du Syndicat Mixte est fixé à la « Maison du Parc » sise à Apt, qui accueille 
les locaux techniques et administratifs.  
 
 

Article E.2 Le Directeur et l’équipe technique 
 
Le Directeur assure l’administration du Parc dans la limite des attributions prévues 
par les statuts du Syndicat Mixte de gestion du Parc et conformément aux principes 
posés par la présente Charte. 
 
Il dirige les services du Syndicat Mixte et notamment le personnel. 
Il propose au Président la définition des postes à pourvoir, le type de personnel à 
recruter et donne son avis sur le recrutement définitif des employés du Syndicat 
Mixte. 
 
L’équipe technique pourra comprendre des techniciens mis à disposition par l’Etat 
des collectivités ou des Etablissements Publics à la demande du Parc. 
 

Le Directeur peut avoir du Président, après information du Bureau, toute délégation 
à titre de signature. 
 
De caractère pluridisciplinaire l’équipe du Parc naturel régional doit permettre tout à 
la fois de fonder les avis du Parc, de constituer un service technique intercommunal 
allant du conseil à la maîtrise d’oeuvre, et plus généralement de proposer des 
méthodes et des projets pour la mise en œuvre de la Charte et réaliser les actions 
décidées. 
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Article E.3 Le Conseil Scientifique 
 
Il est institué auprès du Syndicat Mixte de gestion du Parc naturel régional du 
Luberon un Conseil Scientifique pluridisciplinaire d'une vingtaine de membres 
environ, composé de personnalités choisies en raison de leurs compétences et non 
directement intéressées à des réalisations économiques. 
La sélection de tout nouveau membre se fait par cooptation des membres du 
Conseil, après avis du Président du Parc. 
 
Les principales missions du Conseil Scientifique (Objectifs I et III de la Stratégie de Séville) 
sont les suivantes. 
 

 Définir un programme pluriannuel de recherches portant notamment sur une 
meilleure connaissance des équilibres et des rapports entre l'homme et son milieu, 
en ayant toujours à l'esprit le souci de recherche fondamentale, suivie de 
vulgarisation et d'application de ces recherches, 

 

 Proposer des actions susceptibles d’intéresser les habitants et les hôtes du Luberon 
à l’inventaire du patrimoine pour les associer au mieux à sa conservation et à la 
rationalisation de son exploitation, 

 

 Utiliser les connaissances scientifiques en vue d'apporter des réponses aux 
questions que posent certaines décisions d'aménagement qui sont le fait du Parc ou 
pour lesquelles le Parc se trouve saisi, 

 

 Orienter les politiques d'aménagement et de conservation menées dans le cadre du 
Parc, donner un avis au Président et au Directeur du Parc sur les projets qui 
touchent les équilibres biologiques et humains et participer à la protection des 
richesses patrimoniales, naturelles et culturelles, 

 

 Défendre les actions et les programmes définis par le Parc auprès de tous les 
organismes pouvant apporter leurs compétences ou leurs moyens, 

 

 Recenser, coordonner et faire connaître les études et publications à caractère 
scientifique et culturel réalisées dans le cadre du Parc et prendre part aux actions 
pédagogiques et de sensibilisation aux milieux naturels et humains menées par le 
Parc, 

 

 Rapprocher le milieu universitaire (enseignants et étudiants) du Parc naturel régional 
du Luberon dans une logique de partenariat. 
 
Le Conseil Scientifique, qui est un organe consultatif du Parc, dispose d'un 
règlement intérieur. Il élit un Président qui convoque les membres en tant que de 
besoin et au minimum une fois l'an avec ordre du jour. 
 
En cas de nécessité, le Président ou, par délégation, le Directeur du Parc peuvent 
solliciter du Président du Conseil Scientifique la convocation de ses membres. 
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Article E.4 Le Conseil des Associations 
 
Les associations oeuvrant pour la protection de l'environnement et du cadre de vie 
sont nombreuses sur le territoire du Parc.  
Certaines émanent d'une tradition d'études naturalistes ou historiques locales ou 
bien se sont formées à partir de conflits d'aménagement. D'autres, plus récentes, 
résultent de l'accroissement des pollutions de l'air, de l'eau, des terres et du 
phénomène de réchauffement climatique ou de risques naturels et technologiques. 
 
De la réunion de ces trois groupes naissent également des associations qui se 
consacrent à la fois à l’étude et à la protection des patrimoines naturels et culturels. 
 
Le Conseil des Associations est ouvert à toutes les associations régulièrement 
déclarées et à leurs instances fédératives exerçant depuis une année minimum, sur 
le territoire du Parc leurs activités statutaires dans le domaine de 
• la connaissance et la protection du patrimoine culturel, 
• la connaissance et la protection du patrimoine naturel, 
• la protection et l’amélioration du cadre de vie et de la qualité de la vie. 
 
 
Ces associations sont appelées, dans le cadre des lois et règlements en vigueur, à 
participer à l’action du Parc. (Objectif II.1 de la Stratégie de Séville) 
Elles peuvent l’être de façon individuelle, sur des dossiers ou des thèmes les 
concernant particulièrement et/ou de façon collective par le biais du Conseil des 
Associations sur des dossiers ou des thèmes communs à plusieurs associations et 
nécessitant un soutien particulier. 
 
La participation du Conseil des Associations 
 

 S’entend sur toute la durée de la Charte incluant 
• la phase d’élaboration de la révision, 
• la période de mise en œuvre, 
• l’évaluation et le bilan. 
 

 Elle doit permettre, dans le cadre d’un programme annuel constitué de saisines du 
Conseil proposées au Parc et de rapports sollicités par le comité syndical au Conseil 
• d’enrichir les réflexions menées dans le cadre de la révision de la Charte, 
• d’accompagner les actions réalisées, 

 

dans la perspective d’élaborer puis de contribuer à mettre en œuvre un projet de 
développement durable sur le territoire du Parc. 
 
Pour être effective, cette participation nécessite que le conseil soit représenté au 
sein des groupes de travail et des commissions thématiques initiés par le Parc. 
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Par ailleurs, le Conseil des Associations assure la représentation collective des 
associations auprès du Syndicat Mixte. A ce titre, il délègue deux représentants qui 
siègent au Comité syndical et participent aux décisions dans le cadre des lois et 
règlements en vigueur. 
Ils peuvent être accompagnés d’un Président d’une association ou de son 
représentant porteur d’un dossier soutenu par le Conseil et inscrit à l’ordre du jour 
de la réunion du Comité syndical. 
 
Le Conseil des Associations est libre de son organisation et de son fonctionnement 
précisé par un règlement intérieur qui lui est propre. 
 
Il se réunit, à son initiative autant de fois qu’il le juge nécessaire et au moins une fois 
par an à l’initiative du Président du Parc. 
 
 

Article E.5 Le Conseil de Développement 
 
Un « Conseil de Développement  » sera créé lors de la première année suivant le 
classement du Parc pour impliquer les acteurs économiques et sociaux dans la mise 
en œuvre de la Charte (Objectif II.1 de la Stratégie de Séville). 
Le Conseil de Développement, organisme consultatif, sera constitué de 
représentants des commissions formées autour de thématiques très directement 
liées au Parc : agriculture, tourisme, logement, écologie urbaine, milieu naturel, etc. 
D’un effectif réduit, inférieur à trente personnes, il fonctionnera avant tout comme 
une structure de réflexion, d’échanges et de diagnostics partagés autour 
d’observations et d’analyses de situations de terrains. 
En accord avec le Bureau du Syndicat Mixte, il pourra s’autosaisir de dossiers 
spécifiques de la même façon qu’il pourra être interrogé par le même Bureau sur 
des points particuliers. 
 
Le Conseil de Développement sera représenté au comité syndical par deux 
délégués qui participeront aux décisions avec voie consultative. 
 
 

Article E.6 Les moyens de la maîtrise foncière 
 
Pour mener à bien sa mission d’intérêt général de protection et de valorisation du 
patrimoine naturel et culturel, le Syndicat Mixte du Parc peut être amené à 
rechercher une maîtrise foncière durable de certains biens (bâtis, stations de plantes 
rares, berges de cours d’eau...). 
Avec l’aide, notamment, du Conservatoire des Etudes et Ecosystèmes de Provence, 
de la Fondation de France, de la Fondation du Patrimoine.... seront recherchés les 
moyens pour permettre à des personnes physiques ou morales de participer par 
dons, legs ou donations, à la mission du Parc. 
 
Cette recherche de maîtrise foncière ne devra pas conduire prioritairement le Parc à 
enrichir son patrimoine, mais de préférence celui des collectivités adhérentes. 
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Article E.7 Gestion de la marque « Parc naturel régional du Luberon » 
 
Article R.333-12 du Code de l’environnement 
« Le classement vaut autorisation d’utiliser la dénomination « Parc naturel régional » 
et l’emblème du Parc, déposés par le Ministre chargé de l’Environnement à l’Institut 
National de la Propriété Industrielle sous la forme de marque collective ». 
 
Article R.333 -16 du Code de l’environnement 
« La gestion de la marque collective propre au Parc ne peut être confiée qu’à 
l’organisme chargé de gérer le Parc naturel régional ». 
 
Les termes « Parc du Luberon - Parc naturel du Luberon - Parc régional - Parc 
naturel régional - Parc régional du Luberon » ainsi que la référence au Parc sous la 
forme « .... du Parc » ne peuvent être utilisés à des fins de marque ou de 
dénomination d’une association ou groupement divers sans que le comité syndical 
en ait délibéré, qu’il s’agisse d’un produit, d’un service ou d’un savoir faire. 
 
 
Dans le cadre de sa politique de soutien au développement local, le Syndicat Mixte 
pourra attribuer la marque « Parc naturel régional du Luberon » à des produits, des 
services et des savoir-faire dont la nature est en harmonie avec l’image du Parc et 
ses missions prioritaires. 
 
La délibération du Comité syndical sera prise sur la base d’un cahier des charges 
précisant les critères, les modalités de contrôle et les engagements mutuels du 
bénéficiaire et du Parc. 
 
 
 
 
 
 




